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No. 45521 
____

United Nations (United Nations Population Fund) 
and
Fiji

Exchange of letters constituting an agreement between the Republic of the Fiji Isl-
ands and the United Nations Population Fund concerning the establishment of 
a Sub-regional Office of UNFPA in the Republic of the Fiji Islands. New York, 
21 May 2008 and Suva, 10 July 2008 

Entry into force:  10 July 2008, in accordance with the provisions of the said letters 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 December 2008

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies 
pour la population) 

et
Fidji

Échange de lettres constituant un accord entre la République des Îles Fidji  et le 
Fonds des Nations Unies pour la population sur l'établissement d'un Bureau 
sous-régional du FNUAP en République des Îles Fidji. New York, 21 mai 2008 
et Suva, 10 juillet 2008 

Entrée en vigueur :  10 juillet 2008, conformément aux dispositions desdites lettres 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er décembre 

2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I
Le 21 mai 2008 

FNUAP
Le Directeur exécutif 

Excellence,
J'ai l'honneur de porter à l'attention du Gouvernement de la République des Îles Fidji 

que le Fonds des Nations Unies pour la population (« FNUAP »), organe subsidiaire des 
Nations Unies créé par l'Assemblée générale en application de la résolution 3019 
(XXVII) du 18 décembre 1972, qui apporte une aide aux gouvernements en Asie et au 
Pacifique quant à la formulation, l'adoption et la mise en œuvre de leurs politiques dé-
mographiques et de leurs stratégies de développement dans le cadre de plans nationaux 
de développement, a l'intention d'établir un Bureau sous-régional aux Fidji, tel qu'ap-
prouvé par le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement et du FNUAP dans sa décision 2007/43 du 14 septembre 2007. 

De même, j'ai l'honneur de me référer à l'Accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement de la République des Îles Fidji relatif à l'établissement aux 
Fidji du centre des activités opérationnelles dans le Pacifique de la Commission écono-
mique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique, conclu le 12 mai 2008 (ci-
après « l'Accord »). 

À cet égard, j'ai l'honneur de proposer que les conditions de l'Accord s'appliquent, 
mutatis mutandis, au personnel, aux activités ainsi qu’aux biens et avoirs du Bureau 
sous-régional du FNUAP dans la République des Îles Fidji. 

Je propose, en outre, qu'à la réception de votre acceptation écrite de la proposition 
faite ci-dessus, cet échange de lettres constituera un accord entre le Gouvernement de la 
République des Îles Fidji et les Nations Unies sur la question à compter de la date de vo-
tre réponse. 

Veuillez accepter, Excellence, l'assurance de ma plus haute considération. 
Cordialement, 

THORAYA AHMED OBAID
Secrétaire générale adjointe 

M. Ratu Epeli Nailatikau 
Ministre des affaires étrangères, 
de la coopération internationale et de l'aviation civile  
Suva, République des Îles Fidji 
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II

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,
DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE

ET DE L'AVIATION CIVILE
BUREAU DU MINISTÈRE

SUVA, ÎLES FIDJI
Le 10 juillet 2008 

Mme Thoraya Ahmed Obaid 
Secrétaire générale adjointe 
Fonds des Nations Unies pour la population 
220 East 42nd Street, 
New York, NY 10017 

Chère Secrétaire générale : 
J'ai l'honneur de me référer à votre lettre datée du 21 mai 2008 et à la création par le 

Fonds des Nations Unies pour la population (« FNUAP ») d'un Bureau sous-régional du 
Pacifique en République des Îles Fidji. De plus, j'ai l'honneur de me référer à l'Accord 
entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République des Îles Fid-
ji relatif à l'établissement aux Fidji du centre des activités opérationnelles dans le Pacifi-
que de la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifi-
que conclu le 12 mai 2008 (ci-après « l'Accord »). 

À cet égard, j'accepte la proposition visant à ce que l'Accord s'applique, mutatis mu-
tandis, au personnel, aux activités et aux biens et avoirs du Bureau sous-régional du Paci-
fique du FNUAP en République des Îles Fidji. 

En acceptant votre proposition, j'ai l'honneur de confirmer que votre lettre en date du 
21 mai 2008 et ma réponse transmise dans la présente doivent, par conséquent, être 
considérées comme constituant un accord entre la République des Îles Fidji et les Nations 
Unies sur cette question. 

RATU EPELI NAILATIKAU
Ministre des affaires étrangères,  
de la coopération internationale  

et de l'aviation civile 
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No. 45522 
____

United Nations (United Nations Population Fund) 
 

and
 

Jamaica

Exchange of letters constituting an agreement between Jamaica and the United Na-
tions Population Fund concerning the establishment of a UNFPA Sub-regional 
Office for the Caribbean in Jamaica. New York, 4 September 2008, 16 Septem-
ber 2008, 26 September 2008 and 29 September 2008 

Entry into force:  29 September 2008, in accordance with the provisions of the said 
letters

Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 December 2008
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies 
pour la population) 

 

et
 

Jamaïque

Échange de lettres constituant un accord entre la Jamaïque et le Fonds des Nations 
Unies pour la population sur l'établissement d'un Bureau sous-régional du 
FNUAP pour les Caraïbes en Jamaïque. New York, 4 septembre 2008, 16 sep-
tembre 2008, 26 septembre 2008 et 29 septembre 2008 

Entrée en vigueur :  29 septembre 2008, conformément aux dispositions desdites lettres 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er décembre 

2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
ET DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

JAMAÏQUE 
Réf. n°99/801/201 

Le 4 septembre 2008 

Chère Madame Obaid, 
J'ai l'honneur de me référer à la décision de promouvoir le Bureau de la Jamaïque 

pour le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) au Bureau sous-régional 
FNUAP pour les Caraïbes ainsi que l'intégration des fonctions aux niveaux national et 
sous-régional sous la responsabilité d'un Directeur de bureau sous-régional, représentant 
du FNUAP. 

À cet égard, j'ai l'honneur en outre de me référer à l'Accord de base type entre le 
Gouvernement de la Jamaïque et le Programme des Nations Unies pour le développe-
ment relatif à une assistance du PNUD au Gouvernement. L'Accord énonce les condi-
tions fondamentales dans lesquelles le PNUD et les Organisations chargées de l'exécu-
tion aideront le Gouvernement à mener à bien ses projets de développement. 

Je propose donc que l'Accord entre le Gouvernement de la Jamaïque et le Program-
me des Nations Unies pour le développement relatif à une assistance du PNUD au Gou-
vernement, signé le 26 janvier 1976, s'applique, mutatis mutandis, aux activités et au per-
sonnel du Bureau sous-régional du FNUAP pour les Caraïbes. 

J'ai l'honneur de proposer que la présente lettre et votre lettre de réponse constituent 
un accord qui entrera en vigueur à compter de la date de votre réponse. 

Veuillez agréer, Madame, l'assurance de ma plus haute considération. 
 

KENNETH BAUGH 
Vice Premier-Ministre, 

Ministre des affaires étrangères  
et du commerce extérieur 

Mme Thoraya Ahmed Obaid 
Directrice exécutive et Secrétaire générale adjointe 
Fonds des Nations Unies pour la population 
New York 
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II 
Le 26 septembre 2008 

Le Directeur exécutif 
 
Excellence, 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 4 septembre 2008 se rapportant à la dé-
cision de promouvoir le Bureau de la Jamaïque pour le Fonds des Nations Unies pour la 
population (FNUAP) au Bureau sous-régional FNUAP pour les Caraïbes, ainsi que l'in-
tégration des missions du Bureau aux niveaux national et sous-régional sous la responsa-
bilité d'un Directeur de bureau sous-régional, représentant du FNUAP. 

J'ai l'honneur, de plus, de me référer à votre proposition contenue dans votre lettre du 
4 septembre 2008 visant à ce que l'Accord de base type entre le Gouvernement de la Ja-
maïque et le Programme des Nations Unies pour le développement relatif à une assistan-
ce du PNUD au Gouvernement, signé le 26 janvier 1976, s'applique, mutatis mutandis, 
aux activités et au personnel du Bureau sous-régional du FNUAP pour les Caraïbes. 

À cet égard, j'accepte votre proposition pour que l'Accord de base type entre le Gou-
vernement de la Jamaïque et le PNUD, signé le 26 janvier 1976, s'applique, mutatis mu-
tandis, aux activités et au personnel du Bureau sous-régional du FNUAP pour les Caraï-
bes. 

J'ai l'honneur de confirmer que votre lettre en date du 4 septembre 2008 et ma répon-
se transmise dans la présente doivent, par conséquent, être considérées comme consti-
tuant un accord entre la Jamaïque et les Nations Unies sur cette question à compter de la 
présente réponse. 

Veuillez accepter, Excellence, l'assurance de ma plus haute considération. 
THORAYA AHMED OBAID 

Secrétaire générale adjointe 
Son Excellence 
M. Kenneth Baugh 

Vice Premier-Ministre 
Ministre des affaires étrangères et du commerce extérieur 
Kingston 
Jamaïque 
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No. 45523 
____

United Nations (United Nations Population Fund) 
 

and
 

Micronesia (Federated States of) 

Exchange of letters constituting an agreement between the Federated States of Mi-
cronesia and the United Nations Population Fund concerning the establishment 
of a country presence of UNFPA in the Federated states of Micronesia (with 
agreement). New York, 8 August 2008 and Palikir, 28 August 2008 

Entry into force:  28 August 2008, in accordance with the provisions of the said letters 
Authentic texts:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 December 2008
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies 
pour la population) 

 

et
 

Micronésie (États fédérés de) 

Échange de lettres constituant un accord entre les États fédérés de Micronésie et le 
Fonds des Nations Unies pour la population sur l'établissement d'une présence 
du FNUAP dans les États fédérés de Micronésie (avec accord). New York, 8 
août 2008 et Palikir, 28 août 2008 

Entrée en vigueur :  28 août 2008, conformément aux dispositions desdites lettres 
Textes authentiques :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er décembre 

2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
LA DIRECTRICE EXÉCUTIVE 

Le 8 août 2008 

Monsieur,  
J’ai l’honneur de me référer à l’intention du Fonds des Nations Unies pour la popu-

lation (FNUAP), organe auxiliaire des Nations Unies fondé par l’Assemblée générale 
conformément à la résolution 3019 (XXVII) du 18 décembre 1972, d’établir une présen-
ce nationale dans les États fédérés de Micronésie dans le contexte d’un développement 
de la présence des Nations Unies dans le Pacifique, en vue d’améliorer le soutien aux 
pays insulaires du Pacifique, dans le cadre de la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement et en vue de favoriser une présence plus unifiée des Nations 
Unies au niveau national.  

À cet égard et afin de poursuivre l’établissement de la présence du FNUAP dans les 
États fédérés de Micronésie, j’ai l’honneur de me référer aux débats précédents entre les 
États fédérés de Micronésie et le Programme des Nations Unies pour le développement 
concernant la conclusion d’un accord de base et de proposer que le modèle d’accord de 
base type en matière d’assistance du Programme des Nations Unies pour le développe-
ment joint en annexe à la présente s’applique mutatis mutandis, et sans porter préjudice à 
aucun débat en cours ou à venir entre les États fédérés de Micronésie et le Programme 
des Nations Unies pour le développement, aux activités, au personnel, aux avoirs et aux 
locaux du FNUAP dans les États fédérés de Micronésie.  

Je propose en outre qu’à la réception de votre acceptation écrite de la proposition ci-
dessus, cet échange de lettres constitue un accord entre les États fédérés de Micronésie et 
les Nations Unies sur la question, prenant effet à la date de votre réponse.  

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de ma plus haute considération,  
 

THORAYA ANMED OBAID, 
Sous-Secrétaire général 

Son Excellence 
M. Lorin S. Robert 

Secrétaire des affaires étrangères 
Département des affaires étrangères 
États fédérés de Micronésie 
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II 

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES  
DES ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE 

Le 28 août 2008 

Madame Thoraya A. Obaid,  
J’ai l’honneur de me référer à votre lettre du 8 août 2008. Du fait que je suis 

d’accord avec la proposition de ladite lettre, selon laquelle le modèle d’accord de base 
type en matière d’assistance du Programme des Nations Unies pour le développement 
joint en annexe à votre lettre s’appliquera mutatis mutandis, et sans porter préjudice à au-
cun débat en cours ou à venir entre les États fédérés de Micronésie et le Programme des 
Nations Unies pour le développement, aux activités, au personnel et aux avoirs du 
FNUAP dans les États fédérés de Micronésie, j’ai en outre l’honneur de confirmer que 
votre lettre datée du 8 août 2008 et ma présente réponse seront donc considérées comme 
constituant un accord sur la question.  

Veuillez accepter l’assurance de ma plus haute considération. 
M. LORIN S. ROBERT 

Secrétaire 

L’Honorable Mme Thoraya A. Obaid 
Sous-secrétaire général aux Nations Unies 
Directrice exécutive du Fonds des Nations Unies pour la population 
New York  
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ACCORD DE BASE TYPE D’ASSISTANCE ENTRE  
LE GOUVERNEMENT BÉNÉFICIAIRE ET LE PNUD 

ACCORD ENTRE (PAYS) ET LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES 
POUR LE DÉVELOPPEMENT 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a établi le Programme des 
Nations Unies pour le développement (ci-après dénommé le PNUD) afin d’appuyer et de 
compléter les efforts que les pays en voie de développement déploient sur le plan natio-
nal pour résoudre les problèmes les plus importants de leur développement économique, 
de favoriser le progrès social et d’instaurer les meilleures conditions de vie; et 

Considérant que le Gouvernement du _________________ souhaite demander 
l’assistance du PNUD dans l’intérêt de son peuple; 

Le Gouvernement et le PNUD (ci-après dénommés les Parties) ont conclu le présent 
Accord dans un esprit d’amicale coopération.  

Article premier. Portée de l’Accord 

1. Le présent Accord énonce les conditions fondamentales dans lesquelles le PNUD 
et les Agents d’exécution aideront le Gouvernement à mener à bien ses projets de déve-
loppement, et dans lesquelles lesdits projets bénéficiant de l’assistance du PNUD seront 
exécutés. Il vise l’ensemble de l’assistance que le PNUD fournira à ce titre, ainsi que les 
documents relatifs aux projets ou autres textes (ci-après dénommés les documents relatifs 
aux projets) que les Parties pourront mettre au point d’un commun accord pour définir 
plus précisément, dans le cadre de ces projets, les détails de cette assistance et les respon-
sabilités respectives des Parties et de l’Agent d’exécution aux termes du présent Accord.  

2. Le PNUD ne fournira une assistance au titre du présent Accord que pour répondre 
aux demandes présentées par le Gouvernement et approuvées par le PNUD. Cette assis-
tance sera mise à la disposition du Gouvernement ou de toute entité que le Gouvernement 
pourra désigner, et elle sera fournie et reçue conformément aux résolutions et décisions 
pertinentes et applicables des organes compétents du PNUD, et sous réserve que le 
PNUD dispose des fonds nécessaires.  

Article II. Formes de l’assistance 

1. L’assistance que le PNUD pourra mettre à la disposition du Gouvernement en ver-
tu du présent Accord comprend notamment : 

(a) Les services d’experts conseils et de consultants, y compris ceux de cabinets ou 
d’organismes de consultants, choisis par la PNUD ou l’Agent d’exécution et responsa-
bles devant eux; 
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(b) Les services d’experts opérationnels choisis par l’Agent d’exécution pour exercer 
des fonctions d’exécution, de direction ou d’administration en tant que fonctionnaires du 
Gouvernement ou employés des entités que le Gouvernement pourra désigner confor-
mément au paragraphe II de l’article premier du présent Accord; 

(c) Les services de Volontaires des Nations Unies (ci-après dénommés les volontai-
res); 

(d) Le matériel et les fournitures qu’il est difficile de se procurer en _____________ 
(ci-après dénommé le pays); 

(e) Des séminaires, des programmes de formation, des projets de démonstration, des 
groupes de travail d’experts et des activités connexes; 

(f) Des bourses d’études et de perfectionnement ou des dispositions similaires per-
mettant aux candidats désignés par le Gouvernement et agréés par l’Agent d’exécution de 
faire des études ou de recevoir une formation professionnelle; et 

(g) Toute autre forme d’assistance dont le Gouvernement et le PNUD pourront 
convenir.  

2. Le Gouvernement devra présenter ses demandes d’assistance au PNUD par 
l’intermédiaire du Représentant résident du PNUD dans le pays (mentionné à l’alinéa a) 
du paragraphe 4 du présent article), sous la forme et conformément aux procédures pré-
vues par le PNUD pour ces demandes. Le Gouvernement fournira au PNUD toutes les 
facilités nécessaires et tous les renseignements pertinents pour évaluer les demandes, en 
lui faisant part notamment de ses intentions quant à la suite à donner aux projets orientés 
vers l’investissement.  

3. Le PNUD pourra aider le Gouvernement soit directement, en lui fournissant 
l’assistance extérieure qu’il jugera appropriée, soit par l’intermédiaire d’un Agent 
d’exécution, qui sera responsable au premier chef de la mise en œuvre de l’assistance du 
PNUD au titre du Projet et dont la situation, à cette fin, sera celle d’un entrepreneur in-
dépendant. Lorsque le PNUD fournira directement une assistance au Gouvernement, tou-
te mention d’un Agent d’exécution dans le présent Accord devra être interprétée comme 
désignant le PNUD, à mois que, de toute évidence, le contexte ne s’y oppose.  

4. (a) Le PNUD pourra avoir dans le pays une mission permanente, dirigée par un 
Représentant résident, pour le représenter sur place et servir de principal agent de liaison 
avec le Gouvernement pour toutes les questions relatives au Programme. Au nom du Di-
recteur du PNUD, le Représentant résident sera responsable, pleinement et en dernier 
ressort, du programme du PNUD sous tous ses aspects dans le pays et assumera les fonc-
tions de chef d’équipe à l’égard des représentants d’autres organismes des Nations Unies 
en poste dans le pays, compte tenu de leurs qualifications professionnelles et de leurs re-
lations avec les organes compétents du Gouvernement. Au nom du Programme, le Repré-
sentant résident assurera la liaison avec les organes compétents du Gouvernement, no-
tamment l’organisme national chargé de coordonner l’assistance extérieure, et il informe-
ra le Gouvernement des principes, critères et procédures du PNUD et des autres pro-
grammes pertinents des Nations Unies. Le cas échéant, il aidera le Gouvernement à éta-
blir les demandes concernant le programme et les projets du pays que le Gouvernement 
compte soumettre au PNUD, ainsi que les propositions visant à modifier le programme 
ou les projets, il assurera comme il convient la coordination de toute l’assistance que le 
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PNUD fournira par l’intermédiaire des divers Agents d’exécution ou de ses propres 
consultants, il aidera le Gouvernement, lorsqu’il y a lieu, à coordonner les activités du 
PNUD avec celles qui relèvent des programmes nationaux, bilatéraux et multilatéraux 
dans le pays et il s’acquittera de toutes les autres tâches que le Directeur ou un Agent 
d’exécution pourront lui confier. 

(b) La mission du PNUD dans le pays sera en outre dotée du personnel que le PNUD 
jugera nécessaire pour assurer la bonne marche des travaux. Le PNUD notifiera au Gou-
vernement, de temps à autre, le nom des membres du personnel de la mission et des 
membres de leur famille, et toute modification de la situation de ces personnes.  

Article III. Exécution des projets 

1. Le Gouvernement demeurera responsable de ses projets de développement qui 
bénéficient de l’assistance du PNUD et de la réalisation de leurs objectifs tels qu’ils sont 
décrits dans les documents relatifs aux projets et il exécutera les éléments de ces projets 
qui seront spécifiés dans le présent Accord et lesdits documents. Le PNUD s’engage à 
appuyer et compléter la participation du Gouvernement à ces projets en lui fournissant 
une assistance conformément au présent Accord et aux plans de travail contenus dans les 
documents relatifs aux projets et en l’aidant à réaliser ses intentions quant à la suite à 
donner aux investissements. Le Gouvernement indiquera au PNUD quel est l’Organisme 
coopérateur du Gouvernement directement responsable de la participation du Gouverne-
ment dans chacun des projets bénéficiant de l’assistance du PNUD. Sans préjudice de la 
responsabilité générale du Gouvernement à l’égard de ses projets, les Parties pourront 
convenir qu’un agent d’exécution sera responsable au premier chef de l’exécution d’un 
projet, en consultation et en accord avec l’Organisme coopérateur, tous les arrangements 
à cet effet étant stipulés dans le plan de travail contenu dans le document relatif au projet, 
ainsi que tous les arrangements prévus, le cas échéant, pour déléguer cette responsabilité, 
au cours de l’exécution du projet, au Gouvernement ou à une entité désignée par lui.  

2. Le PNUD et l’Agent d’exécution ne seront tenus de s’acquitter des responsabilités 
qui leur incombent dans le cadre d’un projet donné qu’à condition que le Gouvernement 
ait lui-même rempli toutes les obligations préalables jugées d’un commun accord néces-
saires ou utiles pour l’assistance du PNUD audit projet. Si cette assistance commence à 
être fournie avant que le Gouvernement ait rempli ces obligations préalables, elle pourra 
être arrêtée ou suspendue sans préavis et à la discrétion du PNUD.  

3. Tout accord conclu entre le Gouvernement et un Agent d’exécution au sujet de 
l’exécution d’un projet bénéficiant de l’assistance du PNUD ou entre le Gouvernement et 
un expert opérationnel sera subordonné aux dispositions du présent Accord. 

4. L’organisme coopérateur affectera à chaque projet, selon qu’il conviendra et en 
consultation avec l’Agent d’exécution, un directeur à plein temps qui s’acquittera des tâ-
ches que lui confiera l’Organisme coopérateur. L’Agent d’exécution désignera, selon 
qu’il conviendra et en consultation avec le Gouvernement, un conseiller technique prin-
cipal ou un coordinateur de projet qui supervisera sur place la participation de l’Agent 
d’exécution audit projet et sera responsable devant lui. Il supervisera et coordonnera les 
activités des experts et des autres membres du personnel de l’Agent d’exécution et il sera 
responsable de la formation en cours d’emploi du personnel national de contrepartie. Il 
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sera responsable de la gestion et de l’utilisation efficace de tous les éléments financés par 
le PNUD, y compris du matériel fourni au titre du projet.  

5. Dans l’exercice de leurs fonctions, les experts conseils, les consultants et les vo-
lontaires agiront en consultation étroite avec le Gouvernement et avec les personnes ou 
organismes désignés par celui-ci, et ils se conformeront aux directives du Gouvernement 
qui pourront être applicables, eu égard à la nature de leurs fonctions et de l’assistance à 
fournir et dont le PNUD, l’Agent d’exécution et le Gouvernement pourront convenir 
d’un commun accord. Les experts opérationnels seront uniquement responsables devant 
le Gouvernement ou l’entité à laquelle ils seront affectés et ils en relèveront exclusive-
ment, mais ils ne seront pas tenus d’exercer des fonctions incompatibles avec leur statut 
international ou avec les buts du PNUD ou de l’Agent d’exécution. Le Gouvernement 
s’engage à faire coïncider la date d’entrée en fonctions de chaque expert opérationnel 
avec la date d’entrée en vigueur de son contrat avec l’Agent d’exécution.  

6. L’Agent d’exécution sélectionnera les boursiers. L’administration des bourses 
s’effectuera conformément aux principes et pratiques de l’Agent d’exécution dans ce 
domaine.  

7. Le PNUD restera propriétaire du matériel technique et autre, ainsi que des appro-
visionnements, fournitures et autres biens financés ou fournis par lui, à moins qu’ils ne 
soient cédés au Gouvernement ou à une entité désignée par celui-ci, selon des modalités 
et à des conditions fixées d’un commun accord par le Gouvernement et le PNUD. 

8. Le PNUD restera propriétaire des brevets, droits d’auteur, droits de reproduction 
et autres droits de même nature sur les découvertes ou travaux résultant de l’assistance 
qu’il fournira au titre du présent Accord. À moins que les Parties n’en décident autrement 
dans chaque cas, le Gouvernement pourra toutefois utiliser ces découvertes ou ces tra-
vaux dans le pays sans avoir à payer de redevances ou autres droits analogues.  

Article IV. Renseignements relatifs aux projets 

1. Le Gouvernement fournira au PNUD tous les rapports, cartes, comptes, livres, 
états, documents et autres renseignements pertinents que ce dernier pourra lui demander 
concernant tout projet bénéficiant de l’assistance du PNUD ou son exécution, ou mon-
trant qu’il demeure réalisable et judicieux ou que le Gouvernement s’acquitte des respon-
sabilités qui lui incombent en vertu du présent Accord ou des documents relatifs au pro-
jet.  

2. Le PNUD s’engage à faire en sorte que le Gouvernement soit tenu au courant des 
progrès de ses activités d’assistance en vertu du présent Accord. Chacune des Parties au-
ra le droit, à tout moment, d’observer l’état d’avancement des opérations entreprises dans 
le cadre des projets bénéficiant de l’assistance du PNUD. 

3. Après l’achèvement d’un projet bénéficiant de l’aide du PNUD, le Gouvernement 
fournira au PNUD, sur sa demande, des renseignements sur les avantages qui en résultent 
et sur les activités entreprises pour atteindre les objectifs du projet, notamment les ren-
seignements nécessaires ou utiles pour évaluer le projet ou l’assistance du PNUD et, à 
cette fin, il consultera le PNUD et l’autorisera à observer la situation.  
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4. Tout renseignement ou document que le Gouvernement est tenu de fournir au 
PNUD en vertu du présent article sera également communiqué à l’Agent d’exécution si 
celui-ci en fait la demande.  

5. Les Parties se consulteront au sujet de la publication, selon qu’il conviendra, des 
renseignements relatifs aux projets bénéficiant de l’assistance du PNUD ou aux avanta-
ges qui en résultent. Toutefois, s’il s’agit de projets orientés vers l’investissement, le 
PNUD pourra communiquer les renseignements y relatifs à des investisseurs éventuels, à 
moins que le Gouvernement ne lui demande, par écrit, de limiter la publication de rensei-
gnements sur le projet.  

Article V. Participation et contribution du Gouvernement à l’exécution des projets 

1. Pour s’acquitter de ses responsabilités en ce qui concerne sa participation et sa 
contribution à l’exécution des projets bénéficiant de l’assistance du PNUD en vertu du 
présent Accord, le Gouvernement fournira à titre de contribution en nature, et dans la 
mesure où cela sera spécifié en détail dans les documents pertinents relatifs aux projets : 

a) Les services de spécialistes locaux et autre personnel de contrepartie, notamment 
les homologues nationaux des experts opérationnels; 

b) Les terrains, les bâtiments, les moyens de formation et autres installations et ser-
vices qui existent dans le pays ou qui y sont produits; 

c) Le matériel, les approvisionnements et les fournitures qui existent dans le pays ou 
qui y sont produits.  

2. Chaque fois que l’assistance du PNUD prévoit la fourniture de matériel au Gou-
vernement, ce dernier prendra à sa charge les frais de dédouanement de ce matériel, les 
frais de transport du port d’entrée jusqu’en lieu d’exécution du projet, les dépenses im-
prévues de manipulation ou d’entreposage et autres dépenses connexes ainsi que les frais 
d’assurance après livraison sur le lieu d’exécution du projet et les frais d’installation et 
d’entretien.  

3. Le Gouvernement prendra également à sa charge la rémunération des stagiaires et 
des boursiers pendant la durée de leur bourse.  

4. Le Gouvernement versera ou fera verser au PNUD ou à un Agent d’exécution, si 
des dispositions en ce sens figurent dans le document relatif au projet et dans la mesure 
fixée dans le budget du projet contenu dans ledit document, les sommes requises pour 
couvrir le coût de l’un quelconque des biens et services énumérés au paragraphe 1 du 
présent article, l’Agent d’exécution se procurera alors les biens et services nécessaires et 
rendra compte chaque année au PNUD de toutes dépenses couvertes par prélèvement sur 
les sommes versées en application de la présente disposition.  

5. Les sommes payables au PNUD en vertu du paragraphe précédent seront déposées 
à un compte qui sera désigné à cet effet par le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies et géré conformément aux dispositions pertinentes du règlement financier 
du PNUD. 

6. Le coût des biens et services qui constituent la contribution du Gouvernement aux 
projets et toute somme payable par lui en vertu du présent article, tels qu’ils sont indiqués 
en détail dans les budgets des projets, seront considérés comme des estimations fondées 
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sur les budgets. Ces montants feront l’objet d’ajustements chaque fois que cela se révèle-
ra nécessaire, compte tenu du coût effectif des biens et services achetés par la suite.  

7. Le Gouvernement disposera, selon qu’il conviendra, sur les lieux d’exécution de 
chaque projet, des écriteaux appropriés indiquant qu’il s’agit d’un projet bénéficiant de 
l’assistance du PNUD et de l’Agent d’exécution.  

Article VI. Contribution statutaire aux dépenses du programme et autres frais payables 
en monnaie locale 

1. Outre la contribution visée à l’article V ci-dessus, le Gouvernement aidera le 
PNUD à lui fournir son assistance en payant ou en faisant payer les dépenses locales et 
les services ci-après, jusqu’à concurrence des montants indiqués dans le document relatif 
au projet ou fixé par ailleurs par le PNUD conformément aux décisions pertinentes de ses 
organes directeurs : 

a) Les frais locaux de subsistance des experts conseils et des consultants affectés aux 
projets dans le pays; 

b) Les services de personnel administratif et de personnel de bureau local, y compris 
le personnel de secrétariat, les interprètes-traducteurs et autres auxiliaires analogues dont 
les services seront nécessaires; 

c) Le transport du personnel à l’intérieur du pays; et 
d) Les services postaux et de télécommunications nécessaires à des fins officielles.  
2. Le Gouvernement versera aussi directement à chaque expert opérationnel le trai-

tement, les indemnités et autres éléments de rémunération que recevrait l’un de ses res-
sortissants s’il était nommé au même poste. Il lui accordera les mêmes congés annuels et 
congés de maladie que ceux accordés par l’Agent d’exécution à ses propres agents et il 
prendra les dispositions nécessaires pour qu’il puisse prendre le congé dans les foyers 
auquel il a droit en vertu du contrat qu’il a passé avec l’organisation intéressée. Si le 
Gouvernement prend l’initiative de mettre fin à l’engagement de l’expert dans des cir-
constances telles que l’Agent d’exécution soit tenu de lui verser une indemnité en vertu 
du contrat qu’il a passé avec lui, le Gouvernement versera, à titre de contribution au rè-
glement de cette indemnité, une somme égale au montant de l’indemnité de licenciement 
qu’il devrait verser à un de ses fonctionnaires ou autres personnes employées par lui à ti-
tre analogue auxquels l’intéressé est assimilé quant au rang, s’il mettait fin à leurs servi-
ces dans les mêmes circonstances. 

3. Le Gouvernement s’engage à fournir, à titre de contribution en nature, les installa-
tions et services locaux suivants : 

a) Les bureaux et autres locaux nécessaires; 
b) Des facilités et services médicaux pour le personnel international comparables à 

ceux dont disposent les fonctionnaires nationaux; 
c) Des logements simples mais adéquatement meublés pour les volontaires; et 
d) Une assistance pour trouver des logements qui conviennent au personnel interna-

tional et la fourniture de logements appropriés aux experts opérationnels, dans des condi-
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tions semblables à celles dont bénéficient les fonctionnaires nationaux auxquels les inté-
ressés sont assimilés quant au rang.  

4. Le Gouvernement contribuera également aux dépenses d’entretien de la mission 
du PNUD dans le pays en versant tous les ans au PNUD une somme globale dont le mon-
tant sera fixé d’un commun accord par les Parties, afin de couvrir les frais correspondant 
aux postes de dépenses ci-après : 

a) Bureaux appropriés, y compris le matériel et les fournitures, pour le siège local du 
PNUD dans le pays; 

b) Personnel local approprié : secrétaires et commis, interprètes, traducteurs et autres 
auxiliaires; 

c) Moyens de transport pour le Représentant résident et ses collaborateurs lorsque 
ceux-ci, dans l’exercice de leurs fonctions, se déplaceront à l’intérieur du pays; 

d) Services postaux et de télécommunications nécessaires à des fins officielles; et 
e) Indemnité de subsistance du Représentant résident et de ses collaborateurs lorsque 

ceux-ci, dans l’exercice de leurs fonctions, se déplaceront à l’intérieur du pays.  
5. Le Gouvernement aura la faculté de fournir en nature les installations et services 

mentionnés au paragraphe 4 ci-dessus, à l’exception de ceux visés aux alinéas b) et e). 
6. Les sommes payables en vertu des dispositions du présent article, à l’exception du 

paragraphe 2, seront versées par le Gouvernement et gérées par le PNUD conformément 
au paragraphe 5 de l’article V.  

Article VII. Rapport entre l’assistance du PNUD et l’assistance provenant d’autres  
sources

Au cas où l’une d’elles obtiendrait, en vue de l’exécution d’un projet, une assistance 
provenant d’autres sources, les Parties se consulteront entre elles et consulteront l’Agent 
d’exécution afin d’assurer une coordination et une utilisation efficace de l’ensemble de 
l’assistance reçue par le Gouvernement. Les arrangements qui pourraient être conclus 
avec d’autres entités prêtant leur concours au Gouvernement pour l’exécution d’un projet 
ne modifieront pas les obligations qui incombent audit Gouvernement en vertu du présent 
Accord.  

Article VIII. Utilisation de l’assistance fournie 

Le Gouvernement ne ménagera aucun effort pour tirer le meilleur parti possible de 
l’assistance du PNUD, qu’il devra utiliser aux fins prévues. Sans limiter la portée généra-
le de ce qui précède, le Gouvernement prendra à cette fin les mesures indiquées dans le 
document relatif au projet.  
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Article IX. Privilèges et immunités 

1. Le Gouvernement appliquera à l’Organisation des Nations Unies et à ses organes, 
y compris le PNUD et les organes subsidiaires de l’Organisation des Nations Unies fai-
sant fonction d’Agents d’exécution de projets du PNUD ainsi qu’à leurs biens, fonds et 
avoirs et à leurs fonctionnaires, y compris le Représentant résident et les autres membres 
de la mission du PNUD dans le pays, les dispositions de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies.  

2. Le Gouvernement appliquera à toute institution spécialisée faisant fonction 
d’Agent d’exécution, ainsi qu’à ses biens, fonds et avoirs et à ses fonctionnaires, les dis-
positions de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, y 
compris celles de toute annexe à la Convention applicable à ladite institution spécialisée. 
Si l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) fait fonction d’Agent 
d’exécution, le Gouvernement appliquera à ses fonds, biens et avoirs, ainsi qu’à ses fonc-
tionnaires et experts, les dispositions de l’Accord relatif aux privilèges et immunités de 
l’AEIA. 

3. Les membres de la mission du PNUD dans le pays bénéficieront de tous les autres 
privilèges et immunités qui pourront être nécessaires pour permettre à la mission de rem-
plir efficacement ses fonctions.  

4. a) À moins que les Parties n’en décident autrement dans les documents relatifs à 
des projets particuliers, le Gouvernement accordera à toutes les personnes, autres que les 
ressortissants du Gouvernement employés sur le plan local, fournissant des services pour 
le compte du PNUD, d’une institution spécialisée ou de l’AIEA et qui ne sont pas visées 
aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus les mêmes privilèges et immunités que ceux auxquels 
ont droit les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies, de l’institution spéciali-
sée intéressée ou de l’AIEA en vertu des sections 18 et 19 de la Convention sur les privi-
lèges et immunités des institutions spécialisées ou en vertu de la section 18 de l’Accord 
relatif aux privilèges et immunités de l’AIEA. 

b) Aux fins des instruments sur les privilèges et immunités qui sont mentionnés ci-
dessus dans le présent article : 

1) Tous les papiers et documents relatifs à un projet qui sont en possession ou sous 
le contrôle de personnes visées à l’alinéa a du paragraphe 4 ci-dessus seront considérés 
comme la propriété de l’Organisation des Nations Unies, de l’institution spécialisée inté-
ressée ou de l’AIEA, selon le cas; et 

2) Le matériel, les approvisionnements et les fournitures importés, achetés ou loués 
par ces personnes dans le pays aux fins d’un projet seront considérés comme la propriété 
de l’Organisation des Nations Unies, de l’institution spécialisée intéressée ou de l’AIEA, 
selon le cas.  

5. L’expression « personnes fournissant des services » telle qu’elle est utilisée dans 
les articles IX, X et XIII du présent Accord vise les experts opérationnels, les volontaires, 
les consultants et les personnes juridiques et physiques ainsi que leurs employés. Elle vi-
se les organisations ou sociétés gouvernementales ou non gouvernementales auxquelles 
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le PNUD peut faire appel en tant qu’Agent d’exécution ou à tout autre titre pour exécuter 
un projet ou aider à mettre en œuvre l’assistance du PNUD à un projet, ainsi que leurs 
employés. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme limitant les 
privilèges, immunités ou facilités accordés à ces organisations ou sociétés ou à leurs em-
ployés en vertu d’un autre instrument.  

Article X. Facilités accordées aux fins de la mise en œuvre de l’assistance du PNUD 

1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures qui pourront être nécessaires pour 
que le PNUD, les Agents d’exécution, leurs experts et les autres personnes fournissant 
des services pour leur compte ne soient pas soumis à des règlements ou autres disposi-
tions juridiques qui pourraient gêner l’exécution d’opérations entreprises en vertu du pré-
sent Accord, et leur accordera toutes les autres facilités nécessaires à la mise en œuvre 
rapide et satisfaisante de l’assistance du PNUD. Il leur accordera notamment les droits et 
facilités ci-après : 

a) Admission rapide des experts et autres personnes fournissant des services pour le 
compte du PNUD ou d’un Agent d’exécution; 

b) Délivrance rapide et gratuite des visas, permis et autorisations nécessaires; 
c) Accès aux lieux d’exécution des projets et tous droits de passage nécessaires; 
d) Droit de circuler librement à l’intérieur du pays, d’y entrer ou d’en sortir, dans la 

mesure nécessaire à la mise en œuvre satisfaisante de l’assistance du PNUD; 
e) Taux de change légal le plus favorable; 
f) Toutes autorisations nécessaires à l’importation de matériel, d’approvisionnements 

et de fournitures ainsi qu’à leur exportation ultérieure; 
g) Toutes autorisations nécessaires à l’importation de biens appartenant aux fonc-

tionnaires du PNUD et des Agents d’exécution ou à d’autres personnes fournissant des 
services pour leur compte, et destinés à la consommation ou à l’usage personnel des inté-
ressés, ainsi que toutes autorisations nécessaires à l’exportation ultérieure de ces biens; et 

h) Dédouanement rapide des biens mentionnés aux alinéas f et g ci-dessus.  
2. L’assistance fournie en vertu du présent Accord devant servir les intérêts du Gou-

vernement et du peuple de _______________, le Gouvernement supportera tous les ris-
ques des opérations exécutées en vertu du présent Accord. Il devra répondre à toutes ré-
clamations que des tiers pourraient présenter contre le PNUD ou contre un Agent 
d’exécution, ou leur personnel, ou contre d’autres personnes fournissant des services 
pour leur compte, et il les mettra hors de cause en cas de réclamation et les dégagera de 
toute responsabilité résultant d’opérations exécutées en vertu du présent Accord. Les dis-
positions qui précèdent ne s’appliqueront pas si les Parties et l’Agent d’exécution 
conviennent que ladite réclamation ou ladite responsabilité résultent d’une négligence 
grave ou d’une faute intentionnelle des intéressés.  
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Article XI. Suspension ou fin de l’assistance 

1. Le PNUD pourra, par voie de notification écrite adressée au Gouvernement et à 
l’Agent d’exécution, suspendre son assistance à un projet si, de l’avis du PNUD, des cir-
constances se présentent qui gênent ou menacent de gêner la bonne exécution du projet 
ou la réalisation de ses fins. Le PNUD pourra, dans la même notification écrite ou dans 
une notification ultérieure, indiquer les conditions dans lesquelles il serait disposé à re-
prendre son assistance au projet. Cette suspension pourra se poursuivre jusqu’à ce que le 
Gouvernement ait accepté ces conditions et que le PNUD ait notifié par écrit le Gouver-
nement et l’Agent d’exécution qu’il est disposé à reprendre son assistance.  

2. Si une situation du type visé au paragraphe 1 du présent article se poursuit pen-
dant 14 jours après que le PNUD a notifié cette situation et la suspension de son assistan-
ce au Gouvernement et à l’Agent d’exécution, le PNUD pourra à tout moment, tant que 
cette situation se poursuivra, mettre fin à son assistance au projet par voie de notification 
écrite au Gouvernement et à l’Agent d’exécution.  

3. Les dispositions du présent article ne préjugent pas de tous autres droits ou re-
cours dont le PNUD pourrait se prévaloir en l’occurrence, selon les principes généraux 
du droit ou à d’autres titres. 

Article XII. Règlement des différends 

1. Tout différend entre le PNUD et le Gouvernement auquel donnerait lieu le présent 
Accord ou qui y aurait trait et qui ne pourrait être réglé par voie de négociations ou par 
un autre mode convenu de règlement sera soumis à l’arbitrage à la demande de l’une des 
Parties. Chacune des Parties désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en 
nommeront un troisième, qui présidera. Si, dans les 30 jours qui suivront la demande 
d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas désigné d’arbitre ou si, dans les 15 jours qui sui-
vront la nomination des deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une des 
Parties pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice de désigner un 
arbitre. La procédure d’arbitrage sera arrêtée par les arbitres et les frais de l’arbitrage se-
ront à la charge des Parties, à raison de la proportion fixée par les arbitres. La sentence 
arbitrale sera motivée et sera acceptée par les Parties comme le règlement définitif du dif-
férend.  

2. Tout différend entre le Gouvernement et un expert opérationnel auquel donne-
raient lieu les conditions d’emploi de l’expert auprès du Gouvernement ou qui y auraient 
trait pourra être soumis à l’Agent d’exécution qui aura fourni les services de l’expert 
opérationnel, soit par le Gouvernement soit par l’expert opérationnel, et l’Agent 
d’exécution intéressé usera de ses bons offices pour aider les Parties à arriver à un règle-
ment. Si le différend ne peut être réglé conformément à la phrase précédente ou par un 
autre mode convenu de règlement, la question sera soumise à l’arbitrage à la demande de 
l’une des Parties, conformément aux dispositions énoncées au paragraphe 1 du présent 
article, si ce n’est que l’arbitre qui n’aura pas été désigné par l’une des Parties ou par les 
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arbitres des Parties sera désigné par le secrétaire général de la Cour permanente 
d’arbitrage.  

Article XIII. Dispositions générales 

1. Le présent Accord sera soumis à la ratification du Gouvernement et entrera en vi-
gueur dès que le PNUD recevra du Gouvernement notification de sa ratification. Dans 
l’intervalle, les Parties lui donneront provisoirement effet. Il demeurera en vigueur tant 
qu’il n’aura pas été dénoncé conformément au paragraphe 3 ci-dessous. Lors de son en-
trée en vigueur, le présent Accord remplacera les accords existants en ce qui concerne 
l’assistance fournie au Gouvernement à l’aide des ressources du PNUD et le bureau du 
PNUD dans le pays, et il s’appliquera à toute assistance fournie au Gouvernement et au 
bureau du PNUD établi dans le pays en vertu des dispositions des accords ainsi rempla-
cés.  

2. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre les Parties. Les ques-
tions non expressément prévues dans le présent Accord seront réglées par les Parties 
conformément aux résolutions et décisions pertinentes des organes compétents de 
l’Organisation des Nations Unies. Chacune des Parties examinera avec soin et dans un 
esprit favorable toute proposition dans ce sens présentée par l’autre Partie en application 
du présent paragraphe.  

3. Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre Partie par voie de noti-
fication écrite adressée à l’autre Partie et il cessera de produire ses effets 60 jours après la 
réception de ladite notification.  

4. Les obligations assumées par les Parties en vertu des articles IV (Renseignements 
relatifs aux projets) et VIII (Utilisation de l’assistance fournie) subsisteront après 
l’expiration ou la dénonciation du présent Accord. Les obligations assumées par le Gou-
vernement en vertu des articles IX (Privilèges et immunités), X (Facilités accordées aux 
fins de la mise en œuvre de l’assistance du PNUD) et XII (Règlement des différends) du 
présent Accord subsisteront après l’expiration ou la dénonciation dudit Accord dans la 
mesure nécessaire pour permettre de procéder méthodiquement au rapatriement du per-
sonnel, des fonds et des biens du PNUD et de tout Agent d’exécution ou de toute person-
ne fournissant des services pour leur compte en vertu du présent Accord.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés du Programme 
des Nations Unies pour le développement d’une part, et du Gouvernement d’autre part, 
ont, au nom des Parties, signé le présent Accord en deux exemplaires établis en langues 
anglaise et ___________, à ___________, le __________ (____). 

Pour le Programme des Nations Unies pour le développement : 

Pour le Gouvernement de ______ : 
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No. 45524 
____

Germany
 

and
 

Commission for East African Cooperation 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Commission for East African Co-Operation concerning technical cooperation 
in the project "Consultancy for the Secretariat of the East African Cooperation 
(EAC)". Dar es Salaam, 17 September 1998 and Arusha, 27 October 1998 

Entry into force:  27 October 1998, in accordance with its provisions 
Authentic texts:  English and German
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 December 2008
 
 
 

Allemagne
 

et
 

Commission de coopération des États de l'Afrique orientale 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et la 
Commission pour la Coopération en Afrique orientale concernant la coopéra-
tion technique pour le projet "Services consultatifs pour le Secrétariat de la 
Coopération en Afrique orientale (EAC)". Dar es-Salaam, 17 septembre 1998 et 
Arusha, 27 octobre 1998 

Entrée en vigueur :  27 octobre 1998, conformément à ses dispositions 
Textes authentiques :  anglais et allemand
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er décembre 

2008
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
L’AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Dar es Salam, le 17 septembre 1998 

Réf.  : WZ 445 TZ 195 
Monsieur le Secrétaire général, 

J’ai l’honneur de me référer au compte rendu des négociations et des consultations 
intergouvernementales, qui se sont tenues en 1996 avec les Gouvernements de la Répu-
blique-Unie de Tanzanie, de la République du Kenya et de la République de l’Ouganda 
et de proposer, au nom du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, que 
l’Arrangement ci-après concernant le projet « Services consultatifs pour le Secrétariat de 
la Coopération en Afrique orientale (EAC) », soit conclu.  

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Secrétariat de la 
Coopération en Afrique orientale, dont le siège est établi à Arusha, en République-Unie 
de Tanzanie, continueront à encourager conjointement le processus envisagé de coopéra-
tion économique et politique de la République-Unie de Tanzanie, de la République du 
Kenya et de la République de l’Ouganda. 

2. Le projet vise à renforcer le Secrétariat de l’EAC, actuellement mis sur pied, dans 
sa capacité d’agir en tant que force motrice pour l’intégration régionale. 

3. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne contribuera comme suit 
au projet : 

(a) Il détachera : 
- Un expert à long terme, pendant un maximum de 30 mois d’expert; 
- Des experts à court terme dans différents domaines qui devront résoudre des pro-

blèmes précis et surveiller l’avancement du projet, pour un maximum de 23 mois 
d’experts; 

(b) Il fournira des entrants, notamment un véhicule pour passagers, des ordinateurs 
personnels, des imprimantes et du matériel de bureau, à concurrence d’une valeur totale 
de DM 144 000 (cent quarante-quatre mille marks allemands); 

(c) Il payera : 
- Les frais de logements des experts détachés et de leurs familles, pour autant que ces 

frais ne soient pas payés personnellement par les experts détachés; 
- Les déplacements officiels des experts détachés ou fournis localement au sein et en 

dehors de la République de Tanzanie; 
- Les frais de transport et d’assurance sur le site du projet du matériel visé à l’alinéa 

(b) ci-dessus; 
- Les frais de fonctionnement et d’entretien du véhicule, pour autant qu’il soit utilisé 

par les experts détachés; 
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- Une partie des frais d’exécution et de maintenance du projet conformément au plan 
d’opérations; 

- Les frais des séminaires et des cours. 
4. Le Secrétariat de l’EAC contribuera comme suit au projet : 
Il 
(a) Fournira les experts et du personnel auxiliaire en suffisance, selon le plan des 

opérations; 
- Mettra à disposition, à ses propres frais, les bureaux nécessaires pour le projet, y 

compris le mobilier et le matériel; 
- Facilitera la coopération des États membres de la EAC et de toutes les institutions 

concernées par la mise en œuvre du projet; 
(b) Payera, en vertu des dispositions budgétaires, les frais d’exploitation du projet, 

pour autant qu’ils ne soient pas payés par la partie allemande et il tiendra compte de ce 
fait dans les budgets correspondants;  

(c) Facilitera : 
- La coordination du projet avec les autres organes concernés par sa mise à exécu-

tion, 
- L’application des réglementations légales et administratives selon les besoins, pour 

la mise en œuvre du projet; 
(d) Assurera la liaison avec le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie, en 

tant que membre de la EAC, afin de s’assurer que : 
- Les équipements fournis pour le projet au nom du Gouvernement de la République 

fédérale d’Allemagne soient exonérés de licences, droits d’importation et d’exportation 
et autres redevances publiques connexes; 

- Les exonérations en matière de paiement de redevances et de taxes soient respec-
tées; 

- Les paiements réalisés, à partir de fonds du Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne, aux experts détachés dans le cadre du projet soient exemptés d’impôts; 
des conditions identiques seront applicables aux paiements versés à des sociétés appli-
quant des mesures de promotion dans le cadre du projet, au nom du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne; 

- Les mêmes privilèges et immunités que le personnel professionnel du Secrétariat 
de l’EAC, aux termes de l’article VII de l’Accord relatif au siège de l’EAC [EAC Head-
quarter Agreement] soient garantis; 

(e) Paiera les frais correspondant à tout impôt, droit de douane ou autres redevances 
perçus par le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie et qui seraient contraires 
aux dispositions de l’alinéa (d) ci-dessus; 

(f) Conviendra que les véhicules destinés au projet qui sont remplacés par de nou-
veaux véhicules financés à l’aide de fonds allemands puissent être vendus conformément 
aux réglementations applicables, les résultats de la vente devant servir exclusivement aux 
fins du projet. 

5. Contribution financière : 
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(a) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne permettra au Secréta-
riat de l’EAC d’obtenir une contribution financière pouvant atteindre DM 711 000 (sept 
cent onze mille marks allemands) de la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusamme-
narbeit (GTZ) GmbH pour les études réalisées dans le cadre du fond des Services consul-
tatifs de l’EAC; 

(b) L’utilisation de la contribution financière, les termes et conditions en vertu des-
quels elle est mise à disposition ainsi que la procédure d’octroi des contrats, seront régis 
par les dispositions de l’accord financier qui doit être conclu entre la Deutsche Gesell-
schaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH et le secrétariat de l’EAC. Cet ac-
cord sera soumis aux lois et réglementations applicables en République fédérale 
d’Allemagne. L’engagement consistant à accorder une contribution financière viendra à 
échéance si l’accord financier correspondant n’est pas signé dans les huit ans qui suivent 
l’année de la souscription de l’engagement. L’échéance sera donc établie au 31 décembre 
2004;  

(c) Le Secrétariat de l’EAC veillera à ce que la Deutsche Gesellschaft für Technis-
che Zusammenarbeit (GTZ) GmbH soit exemptée de toutes taxes et autres redevances 
publiques perçues en République-Unie de Tanzanie et dans les autres États membres 
concernés par la conclusion et la mise en œuvre de l’accord financier. 

6. Tâches des experts détachés 
Les experts détachés conseilleront et aideront leurs collègues est-africains dans : 
(a) La planification, l’organisation et la mise en œuvre du projet; 
(b) L’amélioration des compétences en matière de politique économique; 
(c) La systématisation des accès pour contacter des personnes ou des organismes en 

dehors du projet qui sont experts dans les domaines concernés. 
7. Les équipements fournis pour le projet au nom du Gouvernement de la Républi-

que fédérale d’Allemagne deviendront la propriété du Secrétariat de l’EAC dès leur arri-
vée en République-Unie de Tanzanie. Dans ce cadre, ils seront mis à disposition illimitée 
du projet et des experts détachés pour l’accomplissement de leurs tâches. 

8. Institutions chargées de la mise en œuvre : 
(a) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne chargera la Deutsche 

Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH, d’Eschborn, de veiller à 
l’utilisation de ses contributions; 

(b) Le Secrétariat de l’EAC exécutera personnellement le projet; 
(c) Les agences concernées en vertu des alinéas (a) et (b) ci-dessus peuvent conce-

voir conjointement les détails de la mise en œuvre du projet par le biais d’un plan 
d’opérations ou selon toute autre forme appropriée, en les adaptant selon les besoins à 
l’état d’avancement du projet. 

9. À tous les autres égards, le Protocole en matière d‘immunités et de privilèges de 
l’Accord relatif au siège sera applicable au présent projet. 

10. Le présent Arrangement est conclu en langues allemande et anglaise, les deux 
textes faisant également foi.  

Si le Secrétariat de l’EAC est d’accord avec les propositions contenues aux paragra-
phes 1 à 10 ci-dessus, la présente Note et votre Note de réponse confirmant l’agrément 
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du Secrétariat de l’EAC constitueront un arrangement entre le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne et le Secrétariat de l’EAC, qui entrera en vigueur à la date 
de votre réponse. 

Veuillez accepter, Monsieur le Secrétaire général, l’assurance de ma très haute 
considération. 

DR. B. NAGEL 
Ambassadeur 

S. E. l’Ambassadeur F. K. Muthaura 
Secrétaire exécutif 
de la Communauté d’Afrique de l’Est 
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II 
 

SECRÉTARIAT DE LA COMMISSION POUR LA COOPÉRATION 
EN AFRIQUE ORIENTALE 

 
ARUSHA, TANZANIE 

N° Réf.  : EAC/CB/13 

Le 27 octobre 1998 

Son Excellence 
Dr Burghart Nagel 
Ambassadeur 
Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
Dar es Salam 
 

Votre Excellence, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note du 17 septembre 1998 relative au Projet de 

coopération technique « Services consultatifs au Secrétariat de la Coopération en Afrique 
orientale (EAC) ».  

Je suis heureux de confirmer que nous acceptons le contenu de la note de 
l’Ambassade, sans modifications. L’arrangement relatif au Projet peut ainsi entrer en vi-
gueur dès la réception de la présente réponse. 

Je suis certain que le Projet contribuera de manière significative à la consolidation de 
ce Secrétariat, afin d’avancer dans la Coopération en Afrique orientale. Le Secrétariat et 
surtout les États membres de la Coopération en Afrique orientale apprécient cette aide 
généreuse accordée par la République fédérale d’Allemagne. 

Veuillez accepter, Excellence, l’assurance de ma très haute considération. 
AMB. FRANCIS K. MUTHAURA 

Secrétaire exécutif 
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2008
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I
L’AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE

Dar es Salam, le 19 mars 2001 

Réf.  : WZ 445 TZ 195 

Monsieur le Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de me référer au point 3 du Protocole des consultations du 7 février 

2000 et de proposer, au nom du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, 
que l’Arrangement ci-après concernant le projet « Conseils au Secrétariat de la Commu-
nauté d’Afrique de l’Est (CAE) » soit conclu.  

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Secrétariat de la 
Communauté d’Afrique de l’Est, dont le siège est établi à Arusha, continueront à encou-
rager conjointement le processus envisagé de coopération économique et politique de la 
République-Unie de Tanzanie, la République du Kenya et la République de l’Ouganda. 

2. Le projet vise à consolider le Secrétariat de la CAE, actuellement en cours de 
constitution, dans sa capacité d’agir en tant que force motrice de l’intégration régionale. 

3. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne contribuera comme suit 
au projet : 

(a) Il détachera : 
- Un expert à long terme comme personne de contact pour la politique économique, 

pendant un maximum de 36 mois d’expert; 
- Des experts à court terme dans différents domaines pour un total de 19 mois 

d’experts; 
(b) Il fournira du personnel local sur place pour servir de secrétaires et de chauffeurs 

ainsi qu’un assistant académique; 
(c) Il fournira du matériel, plus particulièrement : 
- Des équipements de bureau, y compris des ordinateurs personnels, des imprimantes 

et des scanners; 
- Du matériel de bureau et de bibliothèque; 
- Un véhicule automobile. 
À concurrence d’une valeur totale de DM 174 000 (cent soixante-quatorze mille 

marks allemands, ce qui équivaut à 88 964,78 euros); 
(d) Il payera : 
- Les frais des déplacements officiels des experts détachés ou contractés localement 

au sein et en dehors de la République unie de Tanzanie; 
- Les frais de transport et d’assurance jusqu’au site du projet du matériel qui doit être 

fourni aux termes de l’alinéa (c) ci-dessus; 
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- Les frais d‘utilisation et d’entretien du véhicule officiel de l’expert détaché; 
- Une partie des frais de fonctionnement et d’entretien du projet conformément au 

plan d’opérations; 
- Les frais des séminaires et des cours. 
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne mettra à disposition un to-

tal de DM 3 000 000 (trois millions de marks allemands, soit 1 533 875,64 euros) pour 
les contributions susmentionnées. 

4. Le Secrétariat de la CAE contribuera comme suit au projet : 
Il 
(a) Libèrera du personnel payé à temps plein pour les formations de base et avan-

cées; 
- Mettra à disposition, à ses propres frais, les bureaux nécessaires pour le projet, y 

compris le mobilier et le matériel; 
- Mettra à disposition ou emploiera le personnel requis d’au moins quatre experts en 

statistiques et socio-économie; 
(b) Proposera aux experts détachés toute aide dont ils pourraient avoir besoin pour 

mener à bien leurs tâches et mettra à leur disposition tous les équipements, les rensei-
gnements et les documents nécessaires; 

- Coordonnera le projet avec les autres organes concernés par la mise à exécution du 
projet et avec les autres donateurs; 

(c) Se chargera de la planification, du contrôle et de la surveillance de sa propre 
contribution au projet conjoint; 

(d) Contribuera aux frais d’exploitation et d’entretien conformément aux arrange-
ments établis dans le plan d’opérations; 

(e) Assurera la liaison avec le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie, en 
tant que membre de la CAE, afin de s’assurer que cette dernière : 

- Exempte les équipements fournis pour le projet au nom du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne de licences, droits d’importation et exportations et au-
tres redevances publiques connexes; 

- Accorde les exemptions correspondantes en matière de droits et d’impôts; 
- Exempte de taxes les paiements réalisés, à partir de fonds du Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne, aux experts détachés dans le cadre du projet; des 
conditions identiques s’appliqueront aux paiements versés aux sociétés réalisant des me-
sures de promotion dans le cadre du projet, au nom du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne; 

- Garantit que les experts détachés jouiront des mêmes droits et immunités que le 
personnel professionnel du Secrétariat de la CAE, aux termes de l’article VII de l’Accord 
relatif au siège de la CAE. 

(f) Paiera les frais correspondant à tout impôt, droit de douane ou autres redevances 
perçus par le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie et qui sont contraires 
aux dispositions de l’alinéa (e) ci-dessus. 
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5. Contribution financière : 
(a) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne permettra au Secréta-

riat de la CAE d’obtenir une contribution financière pouvant atteindre DM 755 000 (sept 
cent cinquante-cinq mille marks allemands, soit 486 025,37 euros) de la Deutsche Ge-
sellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH d’Eschborn pour les études ré-
alisées dans le cadre du fond des Services consultatifs à la CAE. 

(b) L’utilisation de la contribution financière, les termes et conditions en vertu des-
quels elle est mise à disposition ainsi que la procédure d’octroi des contrats, seront régis 
par les dispositions de l’accord de financement qui doit être conclu entre la Deutsche Ge-
sellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH et le secrétariat de la CAE. 
Ceux-ci seront soumis aux lois et réglementations applicables en République fédérale 
d’Allemagne. L’engagement consistant à accorder une contribution financière viendra à 
échéance si l’accord de financement correspondant n’est pas signé dans les huit ans qui 
suivent l’année de la prise de l’engagement. Pour le montant indiqué à l’alinéa (a) 
ci-dessus, l’échéance sera donc établie au 31 décembre 2008.  

(c) Le Secrétariat de la CAE veillera à ce que la Deutsche Gesellschaft für Technis-
che Zusammenarbeit (GTZ) GmbH soit exonérée de toutes taxes et autres redevances 
publiques perçues en République-Unie de Tanzanie et dans les autres États membres 
concernés par la conclusion et la mise en œuvre de l’accord de financement. 

6. Les experts détachés conseilleront et aideront leurs collègues est-africains dans : 
(a) La planification, l’organisation et la mise en œuvre du projet; 
(b) L’amélioration des compétences en matière de politique économique; 
(c) La systématisation des accès pour contacter des personnes ou des organismes en 

dehors du projet et qui sont experts dans les domaines concernés. 
7. Les équipements fournis pour le projet au nom du Gouvernement de la Républi-

que fédérale d’Allemagne deviendront la propriété du Secrétariat de la CAE dès leur ar-
rivée en République-Unie de Tanzanie. Ils seront mis à disposition illimitée du projet et 
des experts détachés pour l’accomplissement de leurs tâches. 

8. Institutions chargées de la mise en œuvre : 
(a) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne chargera la Deutsche 

Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH, d’Eschborn, de l’utilisation 
de ses contributions; 

(b) Le Secrétariat de la CAE exécutera personnellement le projet; 
(c) Les agences concernées en vertu des alinéas (a) et (b) ci-dessus peuvent conce-

voir conjointement les détails de la mise en œuvre du projet par le biais d’un plan opéra-
tionnel ou selon toute autre forme appropriée, en les adaptant selon les besoins à l’état 
d’avancement du projet. 

9. À tous les autres égards, l’Accord du 14 mars 1996 (Accord sur le siège social) 
établi entre le Secrétariat de la CAE (anciennement la Commission tripartite permanente 
pour la coopération entre la République-Unie de Tanzanie, la République du Kenya et la 
République de l’Ouganda) et les Gouvernements des États membres de la CAE, conjoin-
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tement avec le Traité établissant la Coopération en Afrique orientale du 30 novembre 
1999, s’appliqueront au présent projet. 

10. Le présent arrangement est conclu en langues allemande et anglaise, les deux 
textes faisant également foi.  

Si le Secrétariat de la CAE est d’accord avec les propositions contenues aux para-
graphes 1 à 10 ci-dessus, la présente note et votre réponse confirmant l’agrément du Se-
crétariat de la CAE constitueront un arrangement entre le Gouvernement de la Républi-
que fédérale d’Allemagne et le Secrétariat de la CAE, qui entrera en vigueur à la date de 
votre réponse. 

Veuillez accepter, Monsieur le Secrétaire général, l’assurance de ma très haute 
considération. 

DR. ENNO BARKER 
Ambassadeur 

Au Secrétaire général 
de la Communauté d’Afrique de l’Est 
S. E. l’Ambassadeur F. K. Muthaura 
Arusha 
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II
SECRÉTARIAT DE LA COMMUNAUTÉ DE L’AFRIQUE DE L’EST

ARUSHA, TANZANIE

Réf.  : COL/22/121/01 

Le 29 mars 2001 

Son Excellence 
Dr Peter Enno Barker 
Ambassadeur 
Ambassade de la République fédérale d’Allemagne  
Dar es Salam 

Votre Excellence, 

Concerne : Projet de coopération technique « Conseils au Secrétariat de la Commu-
nauté d’Afrique de l’Est (CAE) ». 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note portant la référence Ap/Bu, du 19 
mars 2001, relative au projet susmentionné. 

Je suis heureux de confirmer que la Communauté d’Afrique de l’Est accepte son 
contenu. L’arrangement relatif au Projet peut ainsi entrer en vigueur dès votre réception 
de la présente réponse. 

Je voudrais assurer à son Excellence que la mise en œuvre du Projet contribuera à la 
consolidation du Secrétariat. À cet égard, la Communauté d’Afrique de l’Est apprécie vi-
vement le partenariat en matière de développement établi avec votre Ambassade ainsi 
que l’aide de la République fédérale d’Allemagne. 

Veuillez accepter, Excellence, l’assurance de ma très haute considération. 
AMB. FRANCIS K. MUTHAURA, MBS

Secrétaire général 
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No. 45526 
____

Germany
 

and
 

East African Community 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
East African Community (EAC) concerning the project "Support of Regional 
Business Organizations in the East African Community (EAC)". Dar es Sa-
laam, 10 July 2003 and 6 August 2003 

Entry into force:  6 August 2003, in accordance with its provisions 
Authentic texts:  English and German
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 December 2008
 
 
 

Allemagne
 

et
 

Communauté des États de l'Afrique orientale 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et la 
Communauté de l'Afrique orientale (EAC) relatif au projet "Appui aux organi-
sations commerciales régionales dans la Communauté de l'Afrique de l'Est 
(EAC)". Dar es-Salaam, 10 juillet 2003 et 6 août 2003 

Entrée en vigueur :  6 août 2003, conformément à ses dispositions 
Textes authentiques :  anglais et allemand
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er décembre 

2008
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
L’AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Dar es-Salaam, le 10 juillet 2003 

Réf.  : WZ-10 - 445 TZA 208 

Monsieur le Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de me référer au point 3.0 du Protocole des consultations du 22 no-

vembre 2002 et de proposer, au nom du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, que l’arrangement ci-après concernant le Projet « Appui aux organisations 
commerciales régionales dans la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) » soit conclu. 

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Secrétariat de la 
Communauté d’Afrique de l’Est, dont le siège est établi à Arusha, encourageront 
conjointement le Projet « Appui aux organisations commerciales régionales dans la 
Communauté d’Afrique de l’Est ». 

2. Le Projet vise à faire peser les intérêts des organisations commerciales régionales 
dans le processus d’intégration régionale. 

3. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne contribuera comme suit 
au Projet : 

(a) Il détachera 
- Un expert à long terme comme personne de contact possédant des connaissances et 

de l’expérience professionnelle notamment dans les domaines de représentation des inté-
rêts (éventuellement au niveau de l’Union européenne), du commerce international, de la 
formation et de la facilitation des communications pendant un maximum de 36 mois 
d’expert, 

- Des experts à court terme dans différents domaines pour un total de 15 mois 
d’expert, 

- Des assistants pour le Projet ou des étudiants invités, selon le cas, qui travailleront 
au Projet dans le cadre de leur formation de base et avancée et qui assumeront des tâches 
précises pour le Projet en vertu du programme de promotion du jeune personnel, financé 
séparément, de l’Office allemand de la coopération technique (Deutsche Gesellschaft für 
Technische Zusammenarbeit - GTZ); 

(b) Il fournira sur place un secrétaire et un chauffeur; 
(c) Il fournira du matériel, plus particulièrement un véhicule pour le Projet ainsi que 

des équipements de bureau et du matériel à concurrence d’une valeur totale de 92 000 eu-
ros (quatre-vingt-douze mille euros); 

(d) Il payera les frais 
- Des déplacements officiels des experts détachés, 
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- De location du bureau de l’expert détaché et de celui de sa secrétaire, 
- De transport et d’assurance jusqu’au site du Projet du matériel devant être fourni 

aux termes de l’alinéa (c) ci-dessus, 
- D’utilisation et d’entretien du véhicule officiel de l’expert détaché; 
(e) Il sera prêt à fournir une formation complémentaire dans des domaines ayant trait 

au Projet et à affecter des fonds pour un total de 40 000 euros (quarante mille euros) à 
cette fin; 

(f) Il sera prêt à mettre à disposition une somme représentant au total 400 000 euros 
(quatre cent mille euros) au titre de subsides locaux à l’East African Business Council 
(EABC - Conseil commercial d’Afrique de l’Est). L’office allemand de la coopération 
technique (Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH) pourra 
mettre à disposition une contribution financière au lieu de subsides locaux. Cette contri-
bution financière sera régie par les stipulations formulées au paragraphe 5 ci-après; 

(g) Il sera prêt à mettre à disposition une somme représentant au total 90 000 euros 
(quatre-vingt-dix mille euros) au titre de subsides locaux à d’autres groupes d’intérêts ou 
afin de soutenir ces groupes d’intérêt par le biais de contributions directes. 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne mettra à disposition un to-
tal de 2 250 000 euros (deux millions deux cent cinquante mille euros) pour les contribu-
tions susmentionnées et celles indiquées au paragraphe 5 ci-après. 

4. Le Secrétariat de la CAE contribuera comme suit au Projet : 
Il 
(a) - Libérera du personnel payé à temps plein pour les formations de base et avan-

cées, 
- Mettra à disposition, à ses propres frais et dans la mesure de ses possibilités, les bu-

reaux nécessaires pour le Projet, y compris le mobilier et le matériel nécessaires, en plus 
des bureaux indiqués au second point de l’alinéa 3 (d) ci-dessus; 

(b) Prendra à sa charge les coûts du Projet en cours pour autant qu’ils ne soient pas 
pris en charge par la République fédérale d’Allemagne aux termes de l’alinéa 3 (d) ci-
dessus; 

(c) Veillera à 
- Proposer à ce que l’expert détaché dispose de toute aide dont il pourrait avoir be-

soin pour mener à bien ses tâches et mettra à sa disposition tous les équipements, les ren-
seignements et les documents nécessaires, 

- Coordonner le Projet avec les autres organes concernés par sa mise à exécution et 
avec les autres donateurs, 

- Se charger de la planification, du contrôle et de la surveillance de sa propre contri-
bution au Projet conjoint, 

- Assumer la responsabilité de la présidence des réunions du comité de pilotage; 
 
 
 



Volume 2551, I-45526 

101

(d) Assurera la liaison avec le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie, en 
tant que membre de la CAE, afin de s’assurer que cette dernière : 

- Exempte les équipements fournis pour le Projet au nom du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne de licences, droits d’importation et d’exportation et au-
tres redevances publiques connexes, 

- Accorde les exemptions correspondantes en matière de droits et d’impôts, 
- Exempte de taxes les paiements réalisés, à partir de fonds du Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne, aux experts détachés dans le cadre du Projet; des 
conditions identiques s’appliqueront aux paiements versés aux sociétés réalisant des me-
sures de promotion dans le cadre du Projet, au nom du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne, 

- Garantit que l’expert détaché jouira des mêmes droits et immunités que le person-
nel professionnel du Secrétariat de la CAE, aux termes de l’article VII de l’Accord de 
siège de la CAE; 

(e) Paiera les frais correspondant à tout impôt, droit de douane ou autres redevances 
perçus par le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie et qui sont contraires 
aux dispositions de l’alinéa (d) ci-dessus; 

(f) Sera prêt à réserver un siège, au sein du comité de pilotage, à l’Office allemand 
de la coopération technique (Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit - 
GTZ). 

5. Contribution financière : 
(a) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne permettra au Secréta-

riat de la CAE d’obtenir une contribution financière pouvant atteindre 200 000 euros 
(deux cent mille euros) de l’Office allemand de la coopération technique (Deutsche Ge-
sellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH) d’Eschborn, notamment pour 
l’affectation d’experts, la préparation des études à réaliser, l’élaboration des documents 
de synthèse et les activités à mener à bien dans le cadre des travaux de relations publi-
ques. Les détails de l’utilisation des fonds seront définis de commun accord dans les 
plans annuels de fonctionnement, au début du Projet. 

(b) L’utilisation de la contribution financière, les termes et conditions en vertu des-
quels elle est mise à disposition ainsi que la procédure d’octroi des contrats, seront régis 
par les dispositions de l’accord de financement qui doit être conclu entre l’Office alle-
mand de la coopération technique (Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenar-
beit (GTZ) GmbH) et le Secrétariat de la CAE. Ceux-ci seront soumis aux lois et régle-
mentations applicables en République fédérale d’Allemagne. L’engagement d’accorder 
une contribution financière viendra à échéance si l’accord de financement correspondant 
n’est pas signé dans les huit ans qui suivent l’année de la prise de l’engagement. Pour le 
montant indiqué à l’alinéa (a) ci-dessus, l’échéance sera donc placée au 31 décembre 
2010. 

(c) Le Secrétariat de la CAE veillera à ce que l’Office allemand de la coopération 
technique (Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH) soit 
exonéré de toutes taxes et autres redevances publiques perçues en République-Unie de 
Tanzanie et dans les autres États membres de la CAE concernés par la conclusion et la 
mise en œuvre de l’accord de financement. 
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6. L’expert détaché conseillera et aidera ses collègues est-africains dans la planifica-
tion, l’organisation et la mise en œuvre du Projet. Il participera également aux réunions 
du comité de pilotage. Le siège réservé à l’Office allemand de la coopération technique 
en vertu de l’alinéa f) du paragraphe 4 ci-dessus ne sera pas affecté par cette mesure. 

7. Les équipements fournis pour le Projet au nom du Gouvernement de la Républi-
que fédérale d’Allemagne deviendront la propriété du Secrétariat de la CAE dès leur ar-
rivée en République-Unie de Tanzanie. Ils seront mis à disposition illimitée du Projet et 
des experts détachés pour l’accomplissement de leurs tâches. 

8. Institutions chargées de la mise en œuvre : 
(a) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne chargera l’Office al-

lemand de la coopération technique (Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenar-
beit (GTZ) GmbH) de l’affectation de ses contributions. 

(b) Le Secrétariat de la CAE exécutera une partie du Projet personnellement et 
confiera l’autre partie à l’East African Business Council (EABC - Conseil commercial 
d’Afrique de l’Est). Une ou deux autres institutions chargées de la mise en œuvre pour-
ront venir s’ajouter, sur consentement unanime, pendant le déroulement du Projet. 

(c) Les agences concernées en vertu des alinéas (a) et (b) ci-dessus peuvent conce-
voir conjointement les détails de la mise en œuvre du Projet par le biais d’un plan opéra-
tionnel ou selon toute autre forme appropriée, en les adaptant selon les besoins à l’état 
d’avancement du Projet. 

9. À tous les autres égards, l’Accord du 14 mars 1996 (Accord de siège) établi entre 
le Secrétariat de la CAE (anciennement la Commission tripartite permanente pour la coo-
pération entre la République-Unie de Tanzanie, la République du Kenya et la République 
de l’Ouganda) et les Gouvernements des États membres de la CAE, conjointement avec 
le Traité établissant la Communauté d’Afrique de l’Est, du 30 novembre 1999, en matière 
d’immunités et de privilèges seront applicables au présent Projet. 

10. Le présent Arrangement est conclu en langues allemande et anglaise, les deux 
textes faisant également foi. 

Si le Secrétariat de la CAE est d’accord avec les propositions contenues dans les pa-
ragraphes 1 à 10 ci-dessus, la présente note et votre réponse confirmant l’agrément dudit 
Secrétariat constitueront un arrangement entre le Gouvernement de la République fédéra-
le d’Allemagne et le Secrétariat de la CAE, qui entrera en vigueur à la date de votre ré-
ponse. 

Veuillez accepter, Monsieur le Secrétaire général, l’assurance de ma très haute 
considération. 

DR. ENNO BARKER 
M. Nuwe Amanya Mushega 

Secrétaire général de la Communauté d’Afrique de l’Est 
Arusha 
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II 
SECRÉTARIAT DE LA COMMUNAUTÉ D’AFRIQUE DE L’EST 

ARUSHA, TANZANIE 

Ref. : COL/22/121/01 

Le 6 août 2003 

S. E. Dr. Enno Barker 
Ambassade de la République 
fédérale d’Allemagne en Tanzanie 
Dar Es Salaam 
 

Monsieur l’Ambassadeur, 
Réf. : Arrangement relatif au projet « appui aux organisations commerciales régiona-

les dans la communauté d’Afrique de l’est (EAC) » 
 
Par la présente, je souhaite accuser réception et vous remercier de votre lettre du 10 

juillet 2003 transmettant une « note d’introduction » faisant partie de l’arrangement rela-
tif au projet « Appui aux organisations commerciales régionales dans la Communauté 
d’Afrique de l’Est ».  

J’ai examiné la note de l’Ambassade mentionnée en référence et souhaite confirmer 
l’agrément de l’EAC aux propositions qu’elle contient, et le fait que les arrangements en-
treront en vigueur à la date de la présente lettre de confirmation. 

Veuillez accepter, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma très haute considéra-
tion. 

N. AMANYA MUSHEGA 
Secrétaire Général 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF SLOVENIA CONCERNING THE TRANSBOUNDARY TRAFFIC OF 
PASSENGERS AND GOODS 

The Government of the Republic of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the Republic of Slovenia, 

Desiring to regulate and promote the international transport of passengers and goods 
by road,  

Have agreed as follows:  

Article 1 

This Agreement regulates, in keeping with the domestic laws of the Contracting Par-
ties, the carriage of passengers and goods in international road transport between the 
Federal Republic of Germany and the Republic of Slovenia and in transit through the ter-
ritory of these States by carriers who are entitled to perform such carriage in the territory 
of their own State. 

TRANSPORT OF PASSENGERS 

Article 2 

(1) For the purposes of this Agreement, transport of passengers means the carriage 
of passengers and their luggage by motor coaches for own or third-party account, and 
also covers trips made unladen in connection with such transport services. 

(2) Motor coaches mean motor vehicles which, by their design and equipment, are 
suitable and intended to carry more than nine persons (including the driver). 

Article 3 

(1) Regular line transport means the regular carriage of passengers along a specified 
route in accordance with timetables, fares and conditions laid down and published in ad-
vance, in which passengers can board and alight at stopping places stipulated in advance, 
and also covers transport operations basically similar to regular line transport. 

(2) Provided that the characteristics of regular line transport in accordance with 
paragraph 1 are present, the regular carriage of certain categories of persons to the exclu-
sion of other passengers shall also be considered as regular line transport for the purposes 
of this Agreement, regardless of who determines the details of the journey. Such carriage, 
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in particular the carriage of workers to their place of work and back home, shall be des-
ignated "special forms of regular line transport". 

(3) Regular line transport operations which involve bilateral or transit transport shall 
require the authorization of the competent authorities of the two Contracting Parties. The 
authorization shall be granted by mutual agreement in accordance with the applicable law 
of the Contracting Party concerned, and may be granted for up to five years. 

(4) Changes in the route, stopping points, timetables, fares and conditions shall re-
quire the prior authorization of the competent authorities of both Contracting Parties, as 
shall a suspension of operations. 

(5) Applications to establish a regular line transport operation and applications in ac-
cordance with paragraph 4 shall be submitted to the competent authority of the Contract-
ing Party in whose territory the carrier has its business headquarters. The applications 
shall be transmitted directly, together with an opinion of this Ministry of Transport, to the 
Ministry of Transport of the other Contracting Party. 

(6) The applications referred to in paragraphs 4 and 5 must contain the following in-
formation in particular: 

1. Family name and given name, or company name, and complete address of the car-
rier; 

2. Type of transport; 
3. Duration of authorization applied for; 
4. Operating period and number of journeys (e.g. daily, weekly); 
5. Timetable; 
6. Precise details of the route (stopping places for taking on and setting down pas-

sengers/other stopping points/border-crossing points); 
7. Length of the route in kilometres: outward journey/return; 
8. Distance to be driven in one day; 
9. Driving and rest periods of the drivers; 
10. Number of seats in the motor coaches to be used; 
11. Fares and conditions of carriage (rates).  

Article 4 

(1) Shuttle transport means transport service in which groups of passengers formed 
in advance are carried in several outward and return journeys from the same departure 
area to the same destination area. These groups, consisting of passengers who have al-
ready completed the outward journey, are brought back to their point of departure in a 
later journey. The departure area and destination area shall be considered to be the loca-
tion where the journey starts and the location where it ends, as well as locations within a 
radius of 50 km thereof. In addition to the carriage, the accommodation of the group, in-
cluding or excluding meals, must be included at the destination and, where appropriate, 
during the journey. The first return journey and the last outward journey in the series of 
shuttle journeys must be performed with the coach unladen. 
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(2) Shuttle transport shall also include those cases where passengers, notwithstand-
ing the provisions of paragraph 1, make the return journey with another group, with the 
permission of the competent authorities of the Contracting Party or Parties concerned. 

(3) Shuttle transport operations require the authorization on an individual basis of 
the competent authorities of the other Contracting Party. The application for issuance of a 
permit shall be addressed directly to the competent authority of the other Contracting 
Party and must be submitted at least 60 days before transport begins. 

(4) Applications for authorization of a shuttle transport operation as described in 
paragraph 3 must contain not only the information described in article 3, paragraph 6, but 
also the dates of travel, the number of journeys and information on the location and ho-
tels or other facilities in which the passengers will be accommodated during their stay, 
and on the duration of their stay. 

(5) Basic rules for the authorization procedure for shuttle transport operations, model 
authorization forms and the identity of the competent authorities shall, if necessary, be 
worked out in the Joint Committee established in accordance with Article 16. 

Article 5 

(1) Occasional transport means transport which is not regular line transport as de-
scribed in article 3, paragraph 1, nor shuttle transport as described in article 4. 

(2) Occasional transport operations in bilateral or transit transport shall not require 
authorization if they concern: 

(a) Journeys performed with one and the same vehicle which carries the same group 
of passengers over the whole distance of the journey and takes them back to their place 
of departure (closed-door circuit tours), or 

(b) Trips in which passengers are taken on for the outward journey and the return 
trip is made unladen (return trip unladen), or 

(c) Unladen trips to pick up a group of passengers who had previously been carried 
by the same carrier in the manner described in subparagraph (b), and to bring the group 
back to the point of departure. 

(3) In occasional transport operations, passengers may neither be taken on nor set 
down en route, unless the competent authority of the Contracting Party concerned has au-
thorized this. 

 (4) Occasional transport operations which do not fulfil the provisions of paragraph 2 
require in every case the authorization of the competent authority of the other Contract-
ing Party. The application for issuance of a permit must be sent directly to the competent 
authority of the other Contracting Party and must be submitted at least four weeks before 
transport begins. 

(5) The applications referred to in paragraph 4 must in particular contain the follow-
ing information: 

1. Family name and given name, or company name, and complete address of the car-
rier and, where appropriate, of the tour operator who has placed the order for carriage; 

2. Purpose of the journey (description); 
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3. State in which the group of passengers is formed; 
4. Place of departure and destination of the journey, and country of origin of the 

group of passengers; 
5. Section of the journey with border-crossing points; 
6. Dates of the outward and return journeys, stating whether they are to laden or 

unladen;
7. Driving and rest periods of the drivers; 
8. Registration numbers and number of seats in the motor coaches to be used. 
(6) Control documents for occasional transport operations exempt from authorization 

shall be agreed within the Joint Committee established in accordance with Article 16. 

Article 6 

(1) Permits issued in accordance with article 3, paragraph 3, article 4, paragraph 3, 
and article 5, paragraphs 3 and 4, may be used only by the carrier to whom they were is-
sued. They may not be transferred to another carrier nor, in the case of occasional trans-
port, be used for vehicles other than those stated in the permit. In regular line transport 
operations, however, the carrier to whom the permit has been issued may make use of 
contract carriers from either of the Contracting Parties. It is not necessary for the contract 
carriers to be named in the permit, but they must carry with them an official copy of the 
permit and the contract concluded between the carriers, or a certified copy of the con-
tract.

(2) The permits, control documents and other transport documents required under 
this Agreement are to be carried in the vehicle on all journeys covered by this Agree-
ment, and are to be presented upon request to the representatives of the competent con-
trol authorities. The control document shall be duly filled out before the journey begins. 

TRANSPORT OF GOODS

Article 7 

For commercial and company haulage of goods from the territory of the Contracting 
Party in which the vehicle used is registered and the territory of the other Contracting 
Party or in transit through the territory of the other Contracting Party, the carrier shall re-
quire a permit from the competent authority of that Contracting Party for each carriage 
operation. Article 12, paragraph 2, of the Transport Agreement between the European 
Economic Community and the Republic of Slovenia of 5 April 1993 shall remain in ef-
fect.

Article 8 

(1) The permit shall be issued to the carrier. It shall be valid only for that carrier, and 
is not transferable. 
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(2) The permit is required for every lorry and for every tractor unit and shall also 
cover the trailer or semi-trailer being towed, regardless of where the latter is registered. 

(3) A permit shall be valid in bilateral or transit transport either for any number of 
journeys within the time specified in it (time permit) or for one or more outward and re-
turn journeys within the period of time stated in it (journey permit). 

(4) Carriage between the territory of the other Contracting Party and a third State 
shall be permitted only if the territory of the Contracting Party in which the vehicle is 
registered is transited on the customary route. Exceptions may be granted, after examina-
tion of the need, within the Joint Committee established in accordance with article 16. 

(5) The carriage of goods between two locations in the territory of the other Con-
tracting Party shall not be permitted. Exceptions may be made in certain individual cases 
by the Ministry of Transport concerned or other competent authorities, if not enough 
special purpose vehicles are available in their territory. 

Article 9 

(1) No permit shall be required for:  
1. Journeys made unladen, provided the vehicles used are not merchandise; 
2. Carriage of goods in vehicles of a permitted total weight, including the total 

weight of trailers, not exceeding 6 tons, or whose permissible payload, including the pay-
load of the trailers, does not exceed 3.5 tons; 

3. Carriage of removal goods; 
4. Carriage of equipment and accessories to or from theatrical, musical, and film 

events or fairs or exhibitions, or to or from the making of radio or television broadcasts 
or films, provided that equipment and those accessories are only temporarily imported or 
exported; 

5. Transport of corpses; 
6. Occasional carriage of air freight goods to and from airports when flights are re-

routed; 
7. Carriage of mail; 
8. Carriage (return) of damaged vehicles or vehicles needing repairs; 
9. Carriage of medicines, medical equipment and devices and other goods intended 

to provide humanitarian aid in emergencies, in particular in the event of natural disasters; 
10. Transport of live animals; 
11. Carriage of luggage in motor coach trailers; 
12. Carriage of pre-fabricated huts, provided they are not merchandise. 
(2) The Joint Commission established in accordance with article 16 may exempt 

other transport operations from the requirement to have a permit. 
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Article 10 

(1) The permits required for carriers from the Republic of Slovenia shall be issued 
by the Federal Ministry of Transport of the Federal Republic of Germany and delivered 
by the competent authorities of the Republic of Slovenia. 

(2) The permits required for carriers from the Federal Republic of Germany shall be 
issued by the Ministry of Transport and Communication of the Republic of Slovenia and 
delivered by the Ministry of Transport of the Federal Republic of Germany or by the au-
thorities instructed by it to do so. 

Article 11 

(1) The Ministries of Transport of the two Contracting Parties or the Joint Commis-
sion established in accordance with article 16 shall determine the number of permits to be 
made available to each Contracting Party every year. 

(2) The agreed number of permits may, if necessary, be altered in accordance with 
article 16. 

(3) The content and form of the permits shall be determined by the Joint Committee 
established in accordance with article 16. 

GENERAL PROVISIONS 

Article 12 

The permits, control documents or other required transport documents must be car-
ried in the vehicles used on all journeys, shown upon request to representatives of the 
competent control authorities, and surrendered for inspection. 

Article 13 

(1) Carriers of each Contracting Party are required to comply with the traffic and 
motor vehicle laws in force in the territory of the other Contracting Party, and with the 
applicable customs and fare regulations. 

(2) In the event of serious or repeated violation of the laws in force in the territory of 
the other Contracting Party or of the provisions of this Agreement by a carrier or its driv-
ers, the competent authorities of the Contracting Party in whose territory the motor vehi-
cle is registered shall, at the request of the competent authority of the Contracting Party 
in whose territory the violation occurred, take the following measures in accordance with 
the corresponding laws in force: 

(a) Issue instructions to the responsible carrier to observe the regulations in force 
(warning); 

(b) Temporarily exclude the carrier from transport operations; 
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(c) Suspend the issuance of permits to the carrier responsible or withdraw a permit 
already issued for the period of time for which the competent authority of the other Con-
tracting Party has excluded the carrier from transport operations. 

(3) The measure described in paragraph 2 (b) may also be taken directly by the com-
petent authority of the Contracting Party in whose territory the violation was committed. 

(4) The transport ministries of the Contracting Parties shall inform one another, in 
accordance with the provisions of article 14, of the measures taken. 

Article 14 

Where on the basis of this Agreement personal data are transmitted in accordance 
with national law, the following provisions shall apply, in keeping with the legislation 
applicable in each Contracting Party: 

1. Use of the data by the recipient shall be permitted only for the purpose stated and 
only under the conditions prescribed by the transmitting authority. 

2. The recipient shall inform the transmitting authority upon request of the use made 
of the transmitted data and the results achieved thereby. 

3. Personal data may be transmitted only to the competent authorities. Onward 
transmittal to other agencies is allowed only with the prior consent of the transmitting au-
thority. 

4. The transmitting agency shall be obliged to ensure that the data to be transmitted 
are accurate and that the transmittal is necessary and commensurate with the purpose 
which it is intended to achieve. In that context, any prohibitions on transmittal applicable 
under relevant national law shall be observed. If it is discovered that incorrect data or 
data that should not have been transmitted have been transmitted, that fact shall be com-
municated to the recipient without delay, and the latter shall be obliged to correct or de-
stroy the data. 

5. The information transmitted about a person and its intended use must be disclosed 
to that person upon request. There shall be no obligation to disclose that information if 
on balance it is considered that the public interest in not disclosing the information out-
weighs the interest of the person concerned in receiving it. Additionally, the right of the 
individual concerned to disclosure of information shall be governed by the domestic law 
of the Contracting Party in whose territory the disclosure is requested. 

6. If the law applicable to the transmitting agency lays down specific time limits for 
deletion of the personal data transmitted, the transmitting agency shall draw the attention 
of the recipient thereto. Regardless of such time limits, personal data which have been 
transmitted shall be deleted as soon as they are no longer required for the purpose for 
which they were transmitted. 

7. The transmitting and receiving agencies shall be obliged to protect the transmitted 
data effectively against unauthorized access, unauthorized alteration and unauthorized 
disclosure. 
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Article 15 

The Contracting Parties agree to promote the use of low-noise and low-pollution ve-
hicles and of vehicles fitted with modem safety equipment for carriage operations in the 
sense of article 1. The details shall be agreed within the Joint Committee established in 
accordance with article 16. 

Article 16 

Representatives of the transport ministries of both Contracting Parties shall establish 
a Joint Committee. It shall be composed of representatives of the two Contracting Parties 
and shall meet, when necessary, to ensure implementation of this Agreement, address 
other issues related to international transportation by road, adapt this Agreement to de-
velopments in transportation, and jointly settle any disputes that may arise. 

FINAL PROVISIONS 

Article 17 

The rights and obligations of the Contracting Parties arising from other international 
agreements they have entered into, including the obligations of the Federal Republic of 
Germany arising from its membership in the European Union, shall be unaffected by this 
Agreement. 

Article 18 

(1) This Agreement shall enter into force on the day of receipt by the Government of 
the Federal Republic of Germany of notification from the Government of the Republic of 
Slovenia that the internal requirements for entry into force have been fulfilled. 

(2) The Agreement is concluded for an indefinite duration. It may be denounced in 
writing at any time by one of the Contracting Parties, with six months' notice. Such no-
tice shall be calculated from the day of receipt of notice by the other Contracting Party. 

Article 19 

With the entry into force of the present Agreement, the Agreement of 16 July 1964 
between the Federal Republic of Germany and the Socialist Federal Republic of Yugo-
slavia concerning transfrontier transport of passengers and goods by road, as amended by 
the agreements of 26 July 1973 and 23 July 1976, shall cease to have effect in relations 
between the Federal Government of Germany and the Republic of Slovenia 
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Done at [illegible] on [illegible] in duplicate in the German and Slovenian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany:  

For the Government of the Republic of Slovenia: 
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I 
REPUBLIC OF SLOVENIA 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 
Réf. : 174/92-7929 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Slovenia presents its compli-
ments to the Embassy of the Federal Republic of Germany and has the honour to suggest, 
in connection with the Agreement between the Government of the Republic of Slovenia 
and the Government of the Federal Republic of Germany, done at Berlin on 21 October 
1997, concerning the transboundary traffic of passengers and goods by road, that a lin-
guistic correction be made (see attachment) to the Slovenian text in both originals, 
namely that in article 17 the expression "Evropski zvezi" be replaced by "Evropski uniji". 

The Ministry would be grateful if the German Contracting Party would notify the 
Slovenian Contracting Party, in accordance with article 79, paragraph 1, subparagraph b, 
of the Vienna Convention on the Law of Treaties, if it agrees to the proposed correction. 
After receipt of its consent, the Slovenian Contracting Party will proceed to make the 
above-mentioned change in the original. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Slovenia avails itself of this op-
portunity to convey to the embassy of the Federal Republic of Germany renewed assur-
ances of its highest consideration. 

Laibach, 8 April 1999 

Embassy of the Federal Republic of Germany 
Laibach 
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II 
EMBASSYOF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

LAIBACH 

Réf. : Wi 451  
VN-Nr. 106/99 

NOTE VERBALE 

The Embassy of the Federal Republic of Germany presents its compliments to the 
Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Slovenia and has the honour, in connec-
tion with the Agreement of 21 October 1997 between the Government of the Federal Re-
public of Germany and the Government of the Republic of Slovenia and the Note Ver-
bale of the Ministry of Foreign Affairs on 8 April 1999, ref. 174/92-7929, to inform the 
Ministry that: 

The Government of the Federal Republic of Germany agrees to the proposed 
amendment to Article 17 of the Slovenian text in both originals of the aforementioned 
Agreement. Thus, the expression "Evropski zvezi" shall be replaced by "Evropski uniji". 

Under Article 79, paragraph 4, of the Vienna Convention on the Law of Treaties this 
corrected text replaces the defective text ab initio. 

The Embassy of the Federal Republic of Germany avails itself of this opportunity to 
convey to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Slovenia renewed assur-
ances of its highest consideration. 

Laibach, 25 May 1999 

To the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Slovenia 
Laibach 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
SLOVÉNIE RELATIF AU TRANSPORT TRANSFRONTALIER DE 
VOYAGEURS ET DE MARCHANDISES PAR ROUTE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République de Slovénie, 

Désireux de réglementer et de promouvoir le transport international de voyageurs et 
de marchandises par route, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord réglemente, en conformité avec le droit interne des Parties 
contractantes, le transport de voyageurs et de marchandises en transport routier interna-
tional entre la République fédérale d’Allemagne et la République de Slovénie ou en tran-
sit au travers du territoire de ces États effectué par des entreprises de transport habilitées 
à effectuer ce type de transport sur le territoire de l’État dont elles relèvent.  

TRANSPORT DE VOYAGEURS 

Article 2 

1) Au sens du présent Accord, le transport de voyageurs s’entend du transport de 
voyageurs et de leurs bagages effectué par autobus ou omnibus en compte propre ou pour 
le compte de tiers. L’expression recouvre également les trajets à vide effectués dans le 
cadre de ces services de transport. 

2) Les véhicules automobiles qui, d’après leur type de construction et leur équipe-
ment, conviennent et sont destinés au transport de plus de neuf personnes (y compris le 
chauffeur), sont considérés comme des autobus ou des omnibus.  

Article 3 

1) Les lignes régulières assurent le transport de voyageurs à des intervalles de temps 
spécifiés, sur une liaison précise et conformément à des horaires, tarifs et conditions de 
transport fixés à l’avance et publiés, selon lesquels des voyageurs peuvent monter et des- 
cendre à des arrêts fixés à l’avance. Il en va de même des services de transport assurés en  
règle générale de la même manière que les lignes régulières. 
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2) Quelle que soit la personne qui détermine le déroulement du trajet, on entend éga-
lement par lignes régulières, au sens du présent Accord, l’acheminement régulier de ca-
tégories particulières de personnes à l’exclusion d’autres passagers, à condition qu’il pré-
sente les caractéristiques d’une ligne régulière définies au paragraphe 1 du présent arti-
cle. Cet acheminement, en particulier celui des salariés jusqu’à leur lieu de travail et, de 
là, au lieu de leur domicile, est appelé « forme particulière de lignes régulière ». 

3) Les lignes régulières assurant un service de navette ou de transit nécessitent 
l’autorisation des autorités compétentes des deux Parties contractantes. L’autorisation est 
délivrée d’un commun accord, conformément à la législation en vigueur de chacune des 
Parties contractantes. Elle est délivrée pour une période pouvant aller jusqu’à cinq ans. 

4) Les modifications de trajets, d’arrêts, d’horaires, de tarifs et de conditions de 
transport nécessitent l’accord préalable des autorités compétentes des deux Parties 
contractantes. Il en va de même en cas d’arrêt de l’exploitation.  

5) Les demandes d’ouverture d’une ligne régulière ainsi que les demandes présen-
tées conformément au paragraphe 4 du présent article doivent être adressées à l’autorité 
compétente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’entreprise de transport a 
son siège d’exploitation. Les demandes, accompagnées des observations du Ministère des 
transports de cette Partie contractante, sont transmises directement au Ministère des 
transports de l’autre Partie contractante. 

6) Les demandes présentées conformément aux paragraphes 4 et 5 ci-dessus doivent  
contenir, en particulier, les indications suivantes : 

1. Les nom et prénom ou la raison sociale et l’adresse complète de l’entreprise de 
transport faisant la demande;  

2. Le type de transport;  
3. La durée demandée de l’autorisation;  
4. La période d’exploitation et le nombre de trajets (par exemple journaliers, hebdo-

madaires);  
5. Les horaires;  
6. Le parcours exact de la ligne (arrêts où les passagers peuvent monter et descendre, 

autres arrêts, points de passage frontaliers);  
7. La longueur de la ligne en kilomètres : aller/retour;  
8. La longueur du trajet quotidien;  
9. Les périodes de conduite et de repos des chauffeurs; 
10. Le nombre de places assises des autobus ou omnibus qui seront mis en service;  
11. Les tarifs et conditions de transport. 

Article 4 

1) Le service de navette est un service de transport dans lequel des groupes de pas-
sagers préconstitués sont transportés régulièrement tant à l’aller qu’au retour entre un 
point de départ et un point d’arrivée. Ces groupes constitués de passagers ayant effectué 
l’aller sont par la suite reconduits au point de départ. Le point de départ et le point 
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d’arrivée s’entendent respectivement du lieu où le voyage a commencé et celui où il s’est 
terminé ainsi que les lieux situés dans un rayon de 50 km. En plus du transport, 
l’hébergement des groupes de voyageurs, avec ou sans repas au lieu de destination et, le 
cas échéant, pendant le voyage, doit être inclus. Le premier trajet de retour et le dernier 
trajet d’aller doivent être des trajets à vide. 

2) La qualité de service de navette n’est pas affectée si, moyennant accord des auto-
rités de la Partie contractante concernée ou des Parties contractantes concernées, les 
voyageurs effectuent le trajet de retour avec un autre groupe que celui qui est prévu au 
paragraphe 1. 

3) Les services de navette nécessitent, au cas par cas, l’autorisation de l’autorité 
compétente de l’autre Partie contractante. La demande d’autorisation doit être faite direc-
tement auprès de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. Elle doit être intro-
duite 60 jours au moins avant le début du transport. 

4) Les demandes d’autorisation d’un service de navette visées au paragraphe 3 doi-
vent, en plus des renseignements visés au paragraphe 6 de l’article 3, indiquer aussi les 
dates de voyage et le nombre de trajets et préciser les lieux et les hôtels ou les autres ins-
tallations où les passagers seront hébergés pendant leur séjour ainsi que la durée du sé-
jour.  

5) Les principes concernant la procédure d’autorisation appliquée pour les services 
de navette, les formulaires d’autorisation et les autorités compétentes sont, le cas échéant, 
établis au sein de la Commission mixte constituée conformément à l’article 16. 

Article 5 

1) Les transports occasionnels sont des transports qui ne sont ni des lignes régulières 
au sens du paragraphe 1 de l’article 3 ni des services de navette au sens de l’article 4. 

2) En service de navette ou de transit, les transports occasionnels ne nécessitent au-
cune autorisation s’il s’agit : 

a) De trajets effectués avec un véhicule transportant le même groupe de voyageurs 
sur la totalité du parcours et les ramenant au point de départ (circuits à portes fermées), 

ou 
b) De transports dans lesquels les passagers sont embarqués à l’aller et dans lesquels 

le voyage de retour s’effectue à vide (voyages retours à vide), 
ou 
c) De voyages allers effectués à vide destinés à réembarquer un groupe de voyageurs 

ayant été précédemment transporté par la même entreprise aux conditions de l’alinéa b) 
et à le ramener au lieu de départ.  

3) Sauf autorisation de l’autorité compétente de la Partie contractante concernée, au-
cun passager ne peut monter à bord du véhicule ni en descendre au cours des transports 
occasionnels. 

4) Les transports occasionnels ne répondant pas aux conditions du paragraphe 2 né-
cessitent en tout cas l’approbation de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 
La demande de délivrance d’une autorisation doit être adressée directement à l’autorité 
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compétente de l’autre Partie contractante. Elle doit être introduite quatre semaines au 
moins avant le début du transport.  

5) Les demandes visées au paragraphe 4 ci-dessus doivent notamment contenir les 
renseignements suivants : 

1. Les nom et prénom ou la raison sociale et l’adresse complète de l’entreprise de 
transport et, le cas échéant, de l’organisateur du voyage qui a introduit la demande;  

2. Le but du voyage (description);  
3. L’État dans lequel le groupe de voyageurs est constitué;  
4. Les lieux de départ et de destination du voyage et le pays d’origine du groupe  

de voyageurs;  
5. L’itinéraire et les points de passage frontaliers;  
6. Les dates des voyages allers et retours en indiquant si les trajets allers et retours 

seront effectués à plein ou à vide; 
7. Les périodes de conduite et de repos des chauffeurs;  
8. Les numéros des plaques d’immatriculation du véhicule et le nombre de places  

assises des autobus ou omnibus qui seront mis en service.  
6) Les documents de contrôle des transports occasionnels ne nécessitant pas 

d’autorisation sont déterminés par la Commission de contrôle constituée en vertu de 
l’article 16. 

Article 6 

1) Les autorisations délivrées conformément au paragraphe 3 de l’article 3, au para-
graphe 3 de l’article 4, et aux paragraphes 3 et 4 de l’article 5 ne peuvent être utilisées 
que par l’entreprise de transport à laquelle elles ont été délivrées. Elles ne peuvent ni être 
cédées à une autre entreprise ni, en cas de services occasionnels, servir à d’autres véhicu-
les automobiles que ceux qui sont indiqués dans l’autorisation. Dans le cadre d’une ligne 
régulière, l’entreprise de transport à laquelle l’autorisation a été délivrée peut employer 
des sous-traitants contractuels provenant des territoires des Parties contractantes. Ceux-ci 
n’ont pas besoin de figurer sur l’autorisation mais doivent avoir sur eux une copie offi-
cielle de l’autorisation et du contrat ou une copie certifiée conforme du contrat.  

2) Les autorisations, les documents de contrôle ou les autres documents de transport 
requis au titre du présent Accord doivent se trouver dans le véhicule effectuant les trans-
ports régis par les dispositions du présent Accord et être présentés sur demande aux re-
présentants des autorités de contrôle compétentes. Les documents de contrôle doivent 
être remplis avant le début du voyage. 
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TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 7 

Les entreprises de transport de marchandises et de transport pour compte propre doi-
vent, pour pouvoir effectuer des transports entre le territoire sur lequel le véhicule utilisé 
est immatriculé et le territoire de l’autre Partie contractante ainsi que pour le trafic de 
transit empruntant le territoire d’une Partie contractante, obtenir pour chaque transport 
l’approbation de l’autorité compétente de cette Partie contractante. Il n’est pas dérogé ici 
au paragraphe 2 de l’article 12 de l’Accord de transport entre la Communauté économi-
que européenne et la République de Slovénie du 5 avril 1993. 

Article 8 

1) L’autorisation est délivrée à l’entreprise de transport. Elle est nominative et non 
transférable.  

2) Une autorisation sera requise pour chaque camion et pour chaque tracteur. Elle est 
également valide pour la remorque ou la semi-remorque accompagnant le véhicule, indé-
pendamment de son lieu d’immatriculation. 

3) En service de navette et en trafic de transit, l’autorisation sera valide pour un ou 
plusieurs voyages durant la période indiquée dans l’autorisation (autorisation limitée 
dans le temps) ou pour un ou plusieurs trajets allers et retours durant la période indiquée 
dans l’autorisation (autorisation liée au nombre de voyages).  

4) Les transports entre le territoire de l’autre Partie contractante et un État tiers ne 
sont admis que dans la mesure seulement où le territoire sur lequel le véhicule est imma-
triculé est traversé par une route normale de transport. La Commission mixte constituée 
en vertu de l’article 16 précise les exceptions après examen de la situation. 

5) Les transports de marchandises entre deux points situés sur le territoire de l’autre 
Partie contractante ne sont pas autorisés. Des exceptions peuvent être admises dans cer-
tains cas particuliers par le Ministère des transports ou les autres services compétents si 
le nombre de véhicules réservés à cet effet n’est pas suffisant. 

Article 9 

1) Une autorisation n’est pas requise dans les cas suivants : 
1. Trajets à vide dès lors qu’il ne s’agit pas de véhicules automobiles destinés à la 

vente;  
2. Transports de marchandises au moyen de véhicules automobiles dont le poids 

maximum autorisé, y compris le poids maximum autorisé des remorques, ne dépasse pas 
6 tonnes ou dont la charge utile autorisée, y compris la charge utile autorisée des remor-
ques, ne dépasse pas 3,5 tonnes;  

3. Biens transportés à l’occasion d’un déménagement;  
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4. Transports de choses et de matériel destinés à des manifestations théâtrales, musi-
cales et cinématographiques, à des foires et expositions, à des enregistrements radiopho-
niques, télévisuels et cinématographiques, dans la mesure où l’importation ou 
l’exportation de ces choses et de ce matériel a un caractère provisoire uniquement; 

5. Transports des dépouilles mortelles; 
6. Transports aériens occasionnels de marchandises à destination ou en provenance 

d’aéroports en cas de changements d’itinéraire des services aériens; 
7. Transport des envois postaux; 
8. Transports de véhicules endommagés ou nécessitant des réparations (rapatrie-

ment); 
9. Transports de médicaments, équipements et appareils médicaux, ainsi que d’autres 

biens destinés à l’aide humanitaire d’urgence (en particulier à l’occasion de catastrophes 
naturelles);  

10. Transports d’animaux vivants;  
11. Transports des bagages dans des remorques attachées aux autobus ou omnibus; 
12. Transports d’effets personnels en conteneurs, sauf s’il s’agit de biens destinés à 

la vente.  
2) La Commission mixte constituée aux termes de l’article 16 peut dispenser 

d’autres services de transport de l’autorisation requise.  

Article 10 

1) Les autorisations requises par les entreprises de transport de la République de 
Slovénie sont délivrées par le Ministère fédéral des transports de la République fédérale 
d’Allemagne et par les autorités compétentes de la République de Slovénie. 

2) Les autorisations requises par les entreprises de transport de la République fédéra-
le d’Allemagne sont délivrées par le Ministère des transports et des communications de la 
République de Slovénie et par le Ministère fédéral des transports de la République fédé-
rale d’Allemagne ou par les autorités désignées par ce dernier. 

Article 11 

1) Les Ministères des transports des deux États contractants ou la Commission mixte 
constituée en vertu de l’article 16 du présent Accord décident du nombre d’autorisations 
mises chaque année à la disposition de chaque Partie contractante. 

2) Le nombre convenu d’autorisations peut, si besoin est, être modifié conformément 
à l’article 16.  

3) Les modèles d’autorisations sont déterminés par la Commission mixte constituée 
en vertu de l’article 16. 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 12 

Les autorisations, les documents de contrôle ou les autres documents requis doivent 
se trouver à bord du véhicule lors de tous les voyages et être présentés sur demande aux 
représentants des autorités de contrôle compétents et leur être remis aux fins d’examen. 

Article 13 

1) Les entreprises de transport sont tenues de se plier aux exigences du code de la 
route et de la législation régissant les véhicules automobiles en vigueur sur le territoire de 
l’autre Partie contractante ainsi qu’à celles imposées par la réglementation douanière et 
les conventions collectives en vigueur. 

2) Lorsqu’une entreprise de transport ou son équipage enfreignent gravement ou de 
manière répétée la législation en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante ou 
les dispositions du présent Accord, les autorités compétentes de la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle le véhicule automobile est immatriculé peuvent, à la demande de 
l’autorité compétente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’infraction a 
été commise, prendre dans le cadre de la législation en vigueur les mesures suivantes : 

a) Elles enjoignent l’entreprise responsable de respecter les règlements applicables 
(avertissement);  

b) Elles interdisent provisoirement les transports;  
c) Elle suspendent la délivrance d’autres autorisations à l’entreprise de transport res-

ponsable ou retirent l’autorisation déjà accordée à concurrence de la période pour laquel-
le l’autorité compétente de l’autre Partie contractante a interdit à l’entreprise d’effectuer 
des transports. 

3) Les mesures visées à l’alinéa b) du paragraphe 2 peuvent être également prises di-
rectement par l’autorité compétente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’infraction a été commise.  

4) Les Ministères des transports des deux Parties contractantes s’informent mutuel-
lement des mesures prises au titre de l’article 14. 

Article 14 

Dans la mesure où, sur la base du présent Accord et conformément au droit interne, 
des renseignements à caractère personnel sont transmis, les dispositions suivantes sont 
appliquées en tenant compte des lois et règlements applicables de chaque Partie contrac-
tante : 

1) L’utilisation des renseignements par leur destinataire n’est admise qu’aux fins in-
diquées et aux conditions imposées par l’autorité qui les a transmis;  

2) Le destinataire informe, sur demande, l’autorité qui a transmis les renseignements  
quant à l’usage qui leur sera réservé et aux résultats qui auront été ainsi obtenus;  
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3) Les renseignements personnels ne peuvent être transmis qu’aux autorités compé-
tentes. Leur retransmission à d’autres organismes ne peut avoir lieu qu’avec l’accord 
préalable de l’autorité qui les a transmis;  

4) L’autorité qui transmet les renseignements est tenue de veiller à leur exactitude 
ainsi qu’à la nécessité et à l’opportunité de les transmettre au regard de l’objectif visé par 
la transmission. Il convient de respecter à cet égard les interdictions de transmission en 
vigueur selon le droit interne concerné des Parties contractantes. S’il s’avère que des ren-
seignements inexacts ont été transmis ou que des renseignements qui ne devaient pas être 
transmis l’ont été, le destinataire doit être informé sans délai. Il est tenu de procéder à la 
rectification ou à la destruction des renseignements inexacts ou des renseignements dont 
la transmission est interdite;  

5) L’intéressé doit être informé, sur sa demande, des renseignements existant sur sa 
personne ainsi que de l’objectif prévu de leur utilisation, sauf s’il apparaît après examen, 
que l’intérêt public à ne pas le faire est supérieur à l’intérêt de la personne concernée à en 
être informée. Pour le surplus, son droit d’être informé des renseignements existant sur sa 
personne est régi par le droit interne de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’information est demandée;  

6) L’autorité qui transmet les renseignements indique, lors de la transmission, les dé-
lais de leur radiation pour son territoire. Indépendamment de ces délais, les renseigne-
ments personnels transmis doivent être détruits dès qu’ils ne sont plus nécessaires à 
l’objectif pour lequel ils ont été transmis;  

7) L’autorité qui transmet les renseignements et celle qui les reçoit doivent protéger 
efficacement les renseignements personnels qu’elles ont reçus contre tout accès intem-
pestif, ainsi que contre toute modification et divulgation non autorisées.  

Article 15 

Les Parties contractantes conviennent de favoriser, pour les transports visés à 
l’article premier, l’utilisation de véhicules peu bruyants et ne portant pas atteinte à 
l’environnement ainsi que de véhicules automobiles dotés d’un équipement de sécurité 
moderne. La Commission mixte constituée en vertu de l’article 16 décide des modalités 
de détail à cet égard.  

Article 16 

Les représentants du Ministère des transports de chacune des Parties contractantes 
constitueront une commission mixte. Celle-ci sera composée de représentants des Parties 
contractantes et se réunira si nécessaire pour s’assurer de l’application du présent Ac-
cord, traiter d’autres questions relatives au transport routier international, adapter les dis-
positions du présent Accord à l’évolution du trafic et des transports et régler d’un com-
mun accord tout différend susceptible de s’élever. 



Volume 2551, I-45527 

156

DISPOSITIONS FINALES 

Article 17 

Le présent Accord n’affecte pas les droits et obligations des Parties contractantes qui 
découlent des autres accords internationaux conclus par eux, et notamment les obliga-
tions qui découlent pour la République fédérale d’Allemagne de son appartenance à 
l’Union européenne.  

Article 18 

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la 
République de Slovénie aura notifié au Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne que les exigences de son droit interne requises pour l’entrée en vigueur ont 
été accomplies. La date de réception de la notification est la date qui est ici déterminante.  

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé à 
tout moment moyennant préavis écrit de six mois. La date à laquelle le préavis a été reçu 
par l’autre Partie contractante est la date déterminante entrant en ligne de compte dans le 
calcul du délai. 

Article 19 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord du 16 juillet 1964 entre la Ré-
publique fédérale d’Allemagne et la République fédérative socialiste de Yougoslavie re-
latif au transport transfrontalier de passagers et de marchandises, tel qu’amendé les 26 
juillet 1973 et 23 juillet 1976, cesse de produire ses effets dans les rapports entre la Ré-
publique fédérale d’Allemagne et la République de Slovénie. 

FAIT à [illisible] en [illisible] double exemplaire, chacun en langues allemande et 
slovène, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie : 
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I 
RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
 

Réf.  : 174/92-7929  

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Slovénie présente ses salu-
tations à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne et, se référant à l’Accord 
entre le Gouvernement de la République de Slovénie et le Gouvernement de la Républi-
que fédérale d’Allemagne, signé le 21 octobre 1997 à Berlin et relatif au transport trans-
frontalier de passagers et de marchandises, a l’honneur de proposer d’apporter une cor-
rection d’ordre linguistique à la version slovène figurant dans les deux exemplaires ori-
ginaux (voir annexe) et de remplacer à l’article 17 la formulation « Evropski zvezi » par 
« Evropski uniji ».  

Le Ministère saurait gré à la Partie allemande, pour autant que celle-ci soit d’accord 
avec la correction proposée, d’en informer la Partie slovène conformément à l’alinéa b, 
paragraphe 1 de l’article 79 de la Convention de Vienne sur le droit des traités. Dès ré-
ception de l’approbation, la Partie slovène procédera à la correction mentionnée ci-dessus 
dans l’original.  

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Slovénie profite de 
l’occasion qui lui est ici donnée pour réitérer à l’Ambassade de la République fédérale 
d’Allemagne ses salutations distinguées.  

Laibach, le 8 avril 1999 

Ambassade de la République Fédérale d’Allemagne  
Laibach 
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II 
AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE  

LAIBACH 

Réf.  : Wi 451  
N° NU 106 /99 

NOTE VERBALE 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne présente ses salutations au 
Ministère des affaires étrangères de la République de Slovénie et, se référant à l’Accord 
du 21 octobre 1997 entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement de la République de Slovénie et à la note verbale du Ministère des affaires 
étrangères du 8 avril 1999, réf. 174/92-7929, a l’honneur de communiquer ce qui suit : 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne est d’accord avec la pro-
position qui lui a été faite de modifier à l’article 17 la version slovène des deux exemplai-
res originaux de l’Accord précité. En conséquence, la formulation « Evropski zvezi » est 
remplacée par « Evropski uniji ».  

Conformément au paragraphe 4 de l’article 79 de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités, la modification rédactionnelle est dès à présent d’application.  

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne profite de l’occasion qui lui 
est ici donnée pour réitérer au Ministère des affaires étrangères de la République de Slo-
vénie ses salutations distinguées et l’assurer de sa parfaite considération. 

Laibach, le 25 mai 1999 

Au 
Ministère des affaires étrangères 
de la République de Slovénie  
Laibach 
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No. 45528 
____

European Communities and their Member States 
and

Israel

Euro-Mediterranean Agreement establishing an association between the European 
Communities and their Member States, of the one part, and the State of Israel, 
of the other part (with annexes and protocols and final act). Brussels, 20 No-
vember 1995 

Entry into force:  1 June 2000, in accordance with article 85 
Authentic texts1:  Danish, Dutch, English, Finnish, French, German, Greek, Hebrew, 

Italian, Portuguese, Spanish and Swedish
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European 

Union, 2 December 2008

Communautés européennes et leurs États membres 
et

Israël

Accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés eu-
ropéennes et leurs États membres, d'une part, et l'État d'Israël, d'autre part 
(avec annexes et protocoles et acte final). Bruxelles, 20 novembre 1995 

Entrée en vigueur :  1er juin 2000, conformément à l'article 85 
Textes authentiques1 :  danois, néerlandais, anglais, finnois, français, allemand, grec, 

hébreu, italien, portugais, espagnol et suédois
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Union 

européenne, 2 décembre 2008

________
1 Only the English and French texts are published herein - Seuls les textes anglais et français 

sont publiés ici.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

AGREEMENT BETWEEN THE FOREIGN OFFICE OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE DEFENCE MINISTRY OF UKRAINE 
ON COOPERATION IN THE DEVELOPMENT OF COMMON TECH-
NOLOGIES FOR THE ELIMINATION OF UNDERGROUND MISSILE-
LAUNCH SILOS 

The Foreign Office of the Federal Republic of Germany  
and  
The Defence Ministry of Ukraine, 
On the Basis of the Agreement of 10 June 1993 between the Government of the 

Federal Republic of Germany and the Government of Ukraine on Cooperation in the So-
lution of Problems Relating to the Elimination of Nuclear Weapons, 

Desiring to cooperate on the elimination of underground launch silos for interconti-
nental ballistic missiles, hereinafter referred to as "underground missile launch silos", 

Have agreed as follows : 

Article 1 

(1) With the goal of common development, testing and practical use of new tech-
nologies for the effective elimination of underground missile launch silos in conformity 
with the provisions of the Treaty of 31 July 1991 on the Reduction and Limitation of 
Strategic Offensive Arms and to meet the demands of environmental safety, the Foreign 
Office of the Federal Republic of Germany shall make available to the Defence Ministry 
of Ukraine the project equipment and services set out in the Appendix. The Appendix is 
an integral part of this Agreement. 

(2) The Defence Ministry of Ukraine undertakes to use the equipment and services 
made available to it by the German side exclusively for the purposes set out in Article 1, 
Paragraph 1, except as may be otherwise provided in accords between the Contracting 
Parties. 

(3) The Contracting Parties make this agreement with the intention, should the tech-
nologies developed still be found suitable for practical work upon completion of the test-
ing phase, of employing them to eliminate Ukraine's underground missile launch silos. 

________ 
1 Translation supplied by the Government of Germany – Traduction fournie par le Gouvernement alle-

mand. 
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Article 2 

Each Contracting Party shall, upon written notification to the other Party, have the 
right to assign responsibilities for the implementation of this Agreement to other institu-
tions, organizations or companies of its State. 

Article 3 

(1) The Parties shall engage in technical cooperation with the aim of preparing com-
mon efficient and environmentally sound technologies for the elimination of under-
ground missile launch silos in the immediate vicinity of civilian and military properties. 

(2) This technical cooperation shall be in two phases: 
1. The first (preparatory) phase, to last two weeks, shall comprise: 
- Inspection of an underground missile launch silo; 
- Review of the necessary water and electricity supply infrastructure; 
- Review of the possible use of Ukrainian equipment for materiel transport for the 

equipment supplied by the German side and for the conduct of other mechanical relief 
operations; 

- Preparatory work for the testing of the water jet cutting technology; 
- Development of a common water jet cutting technology test program with a view 

to the performance of the work called for in this Agreement. 
2. The second (testing) phase, to last two weeks, shall consist of a test of the water 

jet cutting device and the development of technological procedures as well as practical 
means of applying these to the elimination of an underground missile launch silo. During 
this phase, the following work is planned: 

- Delivery of the equipment specified in the Appendix to this Protocol; 
- Development by Ukrainian experts of methods for measuring blast wave parame-

ters and for making high-speed video recordings in the blast debris zone; 
- Performance of required work on the separation of silo parts by forming cavities of 

various sizes in the concrete and measuring blast wave parameters and for making high-
speed video recordings in the blast debris zone. The work will be jointly performed by 
German and Ukrainian contractors; 

- Development of technological documentation for joint use of the technologies 
identified by German and Ukrainian experts; 

- Development of performance and technology plans for the elimination work, to-
gether with the corresponding cost estimate; 

- Training of Ukrainian personnel. 
(3) Three German and two Ukrainian experts will take part in the work involved in 

the preparatory phase. 
In this connection, the German experts shall be allowed access to the underground 

missiles launch, silos once the technological equipment has been dismantled. 
(4) Four German and six Ukrainian experts will take part in the work involved in the 

second phase. The conditions for admittance of the German experts to the underground 
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missile launch silos in order to test equipment and technologies are similar to the condi-
tions applicable to the preparatory phase. 

(5) During the experiment, the Ukrainian side undertakes to provide the German ex-
perts with all technological documentation required for proper project execution. 

Article 4 

On receipt of the equipment supplied in accordance with the Appendix to this 
Agreement, the Defence Ministry of Ukraine shall verify its compliance with the specifi-
cations contained therein and shall acknowledge its receipt to the Foreign Office of the 
Federal Republic of Germany within eight days thereof, or, should the equipment be 
noncompliant, shall return it within 30 days to the Embassy of the Federal Republic of 
Germany in Kiev. 

Article 5 

The total cost to be paid by the German side under this Supplementary Protocol for 
the purchase and delivery of equipment and services may not exceed the amount set aside 
in the 1994 budget of the Federal Republic of Germany for nuclear disarmament assis-
tance to Ukraine. 

Article 6 

The work listed in Article 3, which comprises the entire technical project for the de-
velopment of joint German-Ukrainian technology for the elimination of underground 
missile launch silos, must insofar as possible be completed by 1994, except as may be 
otherwise arranged between the Contracting Parties. 

Article 7 

The German side shall furnish the Defence Ministry of Ukraine with instructions for 
use of the technical equipment and shall arrange an introduction for Ukrainian experts in 
Ukraine. The Ukrainian side shall bear all costs for the operation and maintenance of the 
equipment delivered, from the time of handover, with the exception of consumables and 
spare parts for the water jet cutting device and the abrasives required for cutting. 

Article 8 

Equipment for the elimination of underground missile launch silos in accordance 
with the Appendix to this Agreement shall be delivered to Kiev except insofar as another 
delivery point is agreed upon within a month of the signature of the Agreement. 
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Article 9 

This Agreement shall enter into force upon its signature. It shall remain in force for 
the duration of the contemplated work. Any changes or additions to this Agreement shall 
be agreed to in writing by the Contracting Parties on a case-by-case basis. 

DONE at Kiev on 13 October 1994 in two originals in the German and Ukrainian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Foreign Office of the Federal Republic of Germany: 

For the Defence Ministry of Ukraine: 
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APPENDIX TO THE AGREEMENT BETWEEN THE FOREIGN OFFICE OF 
THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE DEFENCE MIN-
ISTRY OF UKRAINE ON COOPERATION IN THE DEVELOPMENT OF 
COMMON TECHNOLOGIES FOR THE ELIMINATION OF UNDER-
GROUND MISSILE LAUNCH SILOS 

LIST OF EQUIPMENT TO BE DELIVERED 

I. DESCRIPTION OF EQUIPMENT      NUMBER 

1. Water jet cutting device (complete) 
2. The cutting abrasives required for execution of the joint project  1 
3. Drill (bore diameter up to 150 mm; depth up to 45 m;  
    borehole diameters 80 mm, 100 mm, 120 mm; drilling in damp,  
    unstable ground; mounted on vehicle chassis)    1 
4. Impulse sonar       1 
5. High-speed video camera      1 
6. Electromagnet for climbing crane (lift capacity 3 tons)   1 
7. 6-metre band VHF radios with a range of at least 6 km,  
    with individual charger; Motorola analogue type   6 
 

II. DESCRIPTION OF SERVICES 

1. Development of a test program 
a) Inspection of a silo 
b) Review of the necessary infrastructure 
c) Review of an application of the Ukrainian equipment 
d) Preliminary work on vater jet cutting technology tests 
e) Development of a joint testing plan 

2. Experimentation with the water jet cutting device 
a) Construction and commissioning 
b) Preliminary testing for execution of work to separate silo parts) 
c) Development of technological documentation 
d) Development of schedule, staffing and cost estimates 
e) Training of Ukrainian personnel 
f) Development of a bias-wave measurement method
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE MINISTÈRE DE LA 
DÉFENSE DE L’UKRAINE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DÉVELOPPEMENT DES TECHNOLOGIES COMMUNES POUR 
L’ÉLIMINATION DES SILOS SOUTERRAINS DE LANCEMENT DE 
MISSILES 

Le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le 
Ministère de la défense de l’Ukraine, 

Se fondant sur l’Accord du 10 juin 1993 entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de l’Ukraine concernant la coopération pour 
résoudre les problèmes relatifs à l’élimination des armes nucléaires,  

Souhaitant coopérer dans le domaine de l’élimination des silos souterrains de lance-
ment de missiles balistiques intercontinentaux, dénommés ci-après « silos souterrains de 
lancement de missiles », 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

 (1) Dans le but, d’une part, de développer en commun, de tester et de mettre en œu-
vre dans la pratique de nouvelles technologies contribuant d’une manière efficace à éli-
miner les silos souterrains de lancement de missiles en accord avec les dispositions du 
Traité du 31 juillet 1991 sur la réduction et la limitation des armements stratégiques of-
fensifs et, d’autre part, de promouvoir la sécurité environnementale, le Ministère des af-
faires étrangères de la République fédérale d’Allemagne fournira, pour que le projet soit 
mené à bien, au Ministère de la défense de l’Ukraine les équipements et les services dont 
la liste figure en annexe. Cette Annexe fait partie intégrante du présent Accord.  

 (2) Pour autant que les Parties contractantes n’en disposent pas autrement par la sui-
te, le Ministère de la défense d’Ukraine s’engage à réserver les équipements et les servi-
ces fournis par la Partie allemande exclusivement aux fins énoncées au paragraphe 1 de 
l’article premier.  

 (3) Si après la phase des essais elles estiment que les technologies développées sont 
toujours aptes à être transposées dans la pratique, les Parties contractantes manifestent 
leur volonté de les utiliser pour mener à bien les travaux d’élimination des silos souter-
rains de lancement de missiles en Ukraine. 

Article 2 

Après en avoir avisé l’autre Partie contractante par écrit, chaque Partie contractante a 
le droit de confier à d’autres organes, organisations ou sociétés provenant de son État 
l’application du présent Accord.  
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Article 3 

 (1) Les Parties contractantes mènent la coopération technique en se fixant comme 
but de mettre au point des technologies communes efficaces et respectueuses de 
l’environnement leur permettant d’éliminer les silos souterrains de lancement de missiles 
se trouvant à proximité immédiate de bâtiments civils et militaires.  

 (2) Cette coopération technique s’articule autour de deux phases : 
1. La première phase préparatoire se déroulant sur deux semaines comprend les tâ-

ches suivantes : 
- Inspection d’un silo souterrain de lancement de missiles; 
- Contrôle de l’infrastructure nécessaire pour l’approvisionnement en eau et en élec-

tricité;  
- Vérification de la possibilité d’utiliser l’équipement ukrainien pour le transport du 

matériel technique et des pièces d’équipement fournis par la Partie allemande, et pour la 
réalisation d’interventions auxiliaires mécanisées; 

- Travaux préparatoires pour tester la technologie de découpe au jet d’eau;  
- Établissement d’un programme commun destiné à tester la technologie de découpe 

au jet d’eau utilisée pour réaliser les travaux prévus dans le présent Accord.  
2. La deuxième phase des essais devant se dérouler sur dix semaines prévoit de tester 

l’installation de découpe au jet d’eau ainsi que la mise au point de la procédure technique 
et de son application pratique lors de l’élimination d’un silo souterrain de lancement de 
missiles. Au cours de cette procédure, les travaux suivants sont planifiés : 

- Fourniture des pièces d’équipement déterminées dans l’Annexe au présent Accord;  
- Mise au point par des experts ukrainiens d’une méthodologie servant à évaluer les 

paramètres des ondes de souffle et à réaliser les prises de vue vidéo à grande vitesse dans 
la zone de fragmentation; 

- Réalisation des travaux nécessaires pour séparer les parties des silos en formant des 
cavités de différentes dimensions dans le béton et en mesurant les paramètres des ondes 
de souffle dans la zone de fragmentation. Le travail est réalisé en commun par les maîtres 
d’œuvre allemands et ukrainiens;  

- Préparation de la documentation technologique pour une utilisation commune des 
technologies identifiées par les experts allemands et ukrainiens; 

- Établissement des plans d’exécution et des plans technologiques pour les travaux 
d’élimination ainsi que d’un devis estimatif des dépenses;  

- Formation du personnel ukrainien.  
 (3) Trois experts allemands et deux experts ukrainiens sont prévus pour réaliser les 

travaux pendant la phase préparatoire.  
À cet égard, les experts allemands sont autorisés à accéder aux silos souterrains de 

lancement de missiles après que le matériel technologique aura été démonté. 
 (4) Quatre experts allemands et six experts ukrainiens sont prévus pour réaliser les 

travaux de la deuxième phase. Les conditions d’admission des experts allemands aux si-
los souterrains de lancement de missiles dans le but de tester l’équipement et les techno-
logies sont similaires à celles applicables pendant la phase préparatoire. 
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 (5) Pendant l’expérimentation, la Partie ukrainienne s’engage à mettre à la disposi-
tion des experts allemands l’ensemble des documents technologiques requis pour mener à 
bien le projet.  

Article 4 

À la réception des pièces d’équipement fournies conformément à l’Annexe au pré-
sent Accord, le Ministère de la défense de l’Ukraine vérifie leur conformité avec les spé-
cifications qui y sont contenues et en accuse réception au Ministère des affaires étrangè-
res de la République fédérale d’Allemagne dans les huit jours qui suivent leur réception 
ou, en cas de non-conformité, les restituent dans les 30 jours par l’intermédiaire de 
l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Kiev.  

Article 5 

Le montant total des dépenses engagées pour l’achat et la fourniture des pièces 
d’équipement et des services pris en charge par la Partie allemande aux termes du présent 
Accord ne peut dépasser le montant consacré en 1994 dans le budget de la République 
fédérale d’Allemagne à l’Ukraine pour l’aide à la dénucléarisation. 

Article 6 

Les travaux énoncés à l’article 3, qui constituent dans leur totalité le projet technique 
de mise au point d’une technologie commune germano-ukrainienne destinée à éliminer 
les silos souterrains de lancement de missiles, doivent si possible être terminés en 1994 
dans la mesure où les Parties contractantes n’en seront convenues différemment. 

Article 7 

La Partie allemande fournit au Ministère de la défense de l’Ukraine les manuels de 
service pour l’utilisation des pièces d’équipement technique fournies et organise une ini-
tiation des experts ukrainiens en Ukraine. La Partie ukrainienne supporte tous les frais 
d’exploitation et d’entretien des pièces d’équipement à partir du moment de leur remise, 
à l’exception des pièces de rechange et des pièces d’usure pour l’installation de découpe 
au jet d’eau ainsi que des abrasifs nécessaires à la découpe. 

Article 8 

Les pièces d’équipement destinées à l’élimination des silos souterrains de lancement 
de missiles visés à l’annexe au présent Accord seront délivrées à Kiev, et ce pour autant 
qu’un autre point de livraison n’ait pas été convenu dans le mois qui suit la signature de 
l’Accord. 
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Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur le jour de sa signature. Sa durée de validité est 
égale à celle qui est nécessaire pour mener à bonne fin les travaux prévus. Les change-
ment et ajouts apportés au présent Accord nécessitent en tout cas l’accord écrit des Par-
ties contractantes.  

FAIT à Kiev le 13 octobre 1994 en deux exemplaires originaux, chacun rédigé en 
langues allemande et ukrainienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne : 

Pour le Ministère de la défense de l’Ukraine : 



Volume 2551, I-45529 

774

ANNEXE À L’ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE MINISTÈRE DE LA 
DÉFENSE DE L’UKRAINE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DÉVE-
LOPPEMENT DES TECHNOLOGIES COMMUNES POUR L’ÉLIMINATION 
DES SILOS SOUTERRAINS DE LANCEMENT DE MISSILES 

LISTE DES PIÈCES D’ÉQUIPEMENT À LIVRER 

I. DESCRIPTION DE LA PIÈCE D’ÉQUIPEMENT                                                   NOMBRE 

1. Installation de découpe au jet d’eau (complète)  
2. Abrasifs de découpe nécessaires pour la réalisation du projet commun 1 
3. Appareil de forage (diamètre de forage 150 mm max.;  
    profondeur 45 m max.; diamètre des trous forés 80 mm,  
    100 mm, 120 mm; forage dans sol aqueux d’une résistance plus faible;   
    monté sur le châssis du véhicule) 

1 

4. Sonomètre à impulsions 1 
5. Caméscope à grande vitesse  1 
6. Électro-aimant pour grue de levage (capacité portante 3 tonnes  
    métriques) 

1 

7. Appareil radio avec chargeur individuel (gamme des ondes métriques  
    d’une porté de 6 km au minimum; type « MOTOROLA ») 

6 

 

II. DESCRIPTION DES SERVICES 

1. Établissement d’un programme de recherches  
a) Inspection d’un silo  
b) Contrôle de l’infrastructure nécessaire  
c) Contrôle de l’emploi d’un équipement ukrainien 
d) Travaux préparatoires pour tester la technologie de découpe au jet d’eau 
e) Établissement d’un plan d’essais commun  

2. Recherches expérimentales avec l’installation de découpe au jet d’eau 
a) Montage et mise en service  
b) Recherches préliminaires (exécution des travaux de séparation des parties de silo)  
c) Préparation de la documentation technologique 
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d) Établissement du calendrier, du tableau des effectifs et de l’estimation des dépen-
ses 

e) Formation du personnel ukrainien  
f) Mise au point de la méthode de détermination des ondes de souffle 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL BETWEEN THE FOREIGN OFFICE OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE DEFENCE MINISTRY OF UKRAINE 
ON COOPERATION ON THE ELIMINATION OF UNDERGROUND 
MISSILE LAUNCH SILOS  

The Foreign Office of the Federal Republic of Germany and the Defence Ministry of 
Ukraine; 

On the basis of the Agreement between the Government of the Federal Republic of 
Germany and the Government of Ukraine on Cooperation in the Solution of Problems 
Relating to the Elimination of Nuclear Weapons of 10 June 1993; 

Desiring to cooperate on the elimination of launch silos for intercontinental ballistic 
missiles, hereinafter called "launch silos"; 

Have agreed as follows: 

Article 1 

(1) Cooperation between the Foreign Office of the Federal Republic of Germany and 
the Defence Ministry of Ukraine toward the elimination of launch silos is continued. It is 
anticipated that 17 launch silos located in the immediate vicinity of towns will be de-
stroyed using German-Ukrainian technology. Of that number, five launch silos are to be 
eliminated in 1996 and six each in 1997 and 1998. To that end, the Parties agree to the 
list of work set out in Articles 6 and 7 of this Protocol and whose execution is planned 
1996, and to the list of equipment and material resources to be delivered to Ukraine for 
the execution of this Protocol. Elimination of the launch silos shall be carried out in ac-
cordance with the conditions of the Treaty on the Reduction and Limitation of Strategic 
Offensive Arms of 31 July 1991 (START Treaty). 

(2) The German side shall make an amount of 1996 DM 3,500,000 available for the 
elimination of the five launch silos, and shall attempt to provide equivalent financing for 
the elimination of launch silos in 1997 and 1998. The specified resources shall be used 
for the purchase and delivery of equipment and material resources and for the financing 
of work and services required for the successful completion of the launch silo elimination 
work. 

(3) The total cost to be paid by the German side under this Protocol for the purchase 
and delivery of equipment and services and material resources as well as for the financ-
ing of work and services may not exceed the amount set aside in the budget of the Fed-
eral Republic of Germany for 1996 for cooperation with Ukraine on nuclear disarma-
ment. 
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Article 2 

(1) Equipment and material resources delivered by the German side for the execution 
of this project shall be placed at the disposal of the Ukrainian aide. 

(2) The Ukrainian side undertakes to use the equipment, material resources and ser-
vices placed at its disposal by the German side exclusively for the purposes set out in Ar-
ticle 1, paragraph 2, except as otherwise provided in accords between the Parties. 

(3) The Ukrainian side shall ensure that the five launch silos are ready at the start of 
work and shall guarantee access thereto and – subject to legislation in force in Ukraine –
shall expedite customs formalities for the entry of the equipment and material resources 
into Ukraine. 

(4) The two sides shall conduct binding consultations on the coordination of activi-
ties relating to the implementation of this Protocol. 

Article 3 

(1) For the purpose of a quick and effective implementation of this Protocol, the two 
sides hereby designate their implementing bodies. 

(2) The implementing body for the Ukrainian side shall be the command of the 43rd 
Missile Army (hereinafter abbreviated as MA). 

(3) The implementing body for the German side shall be the firm ALBA INDUS-
TRIES GmbH, Lerchenstraße 14a, 23611 Bad Schwartau; its role shall be that of an inte-
grating contractor (hereinafter abbreviated as IC) in respect of the list of tasks agreed to 
by the Parties. 

(4) The two sides' implementing bodies are empowered to hold consultations on de-
velopment of work schedules, coordination of equipment characteristics, delivery dead-
lines and coordination of costs and to conduct other activities relating to the implementa-
tion of this Protocol. 

(5) Each implementing body shall appoint persons to be responsible for the coordi-
nation of joint actions for effective implementation of this Protocol at certain stages, at 
certain levels and in certain workplaces. In addition, the German side shall appoint one 
main person with the authority to coordinate joint actions and to consult with the Deputy 
Minister of Defence of Ukraine and the Commander of the 43rd MA on matters involv-
ing the IC's activity. 

Article 4 

(1) For the purpose of reducing expenditures for the elimination work, the IC shall, 
where appropriate, include Ukrainian companies and establishments, especially when se-
curity conditions associated with specific properties in Ukraine call for special measures. 
In special circumstances like these, in accordance with the provisions of this Protocol and 
the laws of the Federal Republic of Germany, selection of the subcontractor shall be 
based on the following factors: 

a) Availability of licences for the execution of work by subcontractors; 
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b) Subcontractors' possession of the proper qualifications and ability to perform spe-
cial work; 

c) Subcontractors' ability to comply with Ukrainian law in the performance of spe-
cial work. 

In special circumstances like these, the 43rd MA shall provide the IC with a list of 
the Ukrainian subcontractors that fulfil the above-mentioned conditions. 

(2) The IC shall at all times be accountable to the German side and shall cooperate 
with the 43rd MA on the efficient and timely implementation of this Protocol. 

Article 5 

In all of its actions, the IC shall consider the interests of Ukraine in terms of the 
preservation and re-use of secondary raw materials obtained during the elimination proc-
ess and the extraction of substances therefrom by a suitable process. These secondary 
raw materials shall remain the property of the Ukrainian side. 

Article 6 

(1) For purposes of the implementation of this Protocol the IC shall, in conjunction 
with the Ukrainian subcontractor of its choice and no later than 31 December 1996 
(unless another deadline is agreed on), undertake the following work in accordance with 
the tasks itemized in this Article: 

a) Planning and organization of the liquidation measures. 
b) Purchase and delivery of the requisite equipment and material resources in accor-

dance with Article 7 of this Protocol. 
c) Provision for supply of electricity, water, fuel, lubricants etcetera to the worksite. 
d) Erection and commissioning of such equipment as is necessary for the conduct of 

the work. 
e) Training of Ukrainian personnel to work with the German equipment. 
f) Management of the entire project. 
g) Preparation for dismantling, and dismantling, of the mechanical equipment of the 

five launch silos. 
h) Elimination of the safety devices at five launch silos with selection of 80% of the 

kerosene. 
i) Elimination of five launch silos using the jointly developed technology; specifi-

cally, two at the Pervomaisk missile base and three at the Khmelnytskyi missile base. 
j) Dismantling of equipment and elimination of infrastructure at each launch silo 

(two guardrooms, transformer station, automated surveillance system, firefighting reser-
voir, universal switchboard stands, antenna). The weight of the selected scrap metal must 
not exceed 10 tons. 

k) Filling in of the five silo shafts with refuse and soil to the -6.0 meters mark. 
1) Preparation of the report on the scope of the work done and its actual cost. 
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(2) Actual completion of the work at each launch silo position shall be confirmed by 
a protocol signed by the authorized representatives of both sides' implementing bodies 
indicating the actual volume of work done and its cost. 

(3) The German side shall bill for work done at each launch silo position as quickly 
as possible following a request to that effect from the implementing bodies, not later than 
60 days after receipt of the said request.  

Article 7 

For purposes of the implementation of this Protocol the German side shall, in 1996, 
obtain and supply the following equipment and material resources in accordance with the 
equipment list in this Article: 

a) Abrasive water jet cutting device (complete)    1 
b) Worksite container with equipment (20')    1  
c) Storage container with equipment (20')    1 
d) Manipulators with accessories, spare parts, and mounting and 
    guidance assemblies      3 
e) Core drills with accessories      2 
f) Electric hammers       4 
g) Storage containers for explosives (10')    2 
h) Sanitation containers including supplies (20')    2  
i) Diesel generator (portable)      1 
j) 200 L/h water filters      2 
k) Lada 2106 type passenger vehicle     1 
1) Abrasives        20 tons 
m) Spare parts, tools, consumables and expendables, supplies and hoses for the con-

duct of the work listed in Article 6. 
In terms of available resources, the following shall also be delivered: 
a) GAZ-3309 type lorry for transport of explosives   1 
b) Single-axle tank trailers with pump.     2 

Article 8 

This Protocol shall enter into force upon its signature and shall remain in force for 
the duration of the work contemplated therein. 

DONE at Kiev on 21 August 1996 in two originals in the German and Ukrainian 
languages, both texts being equally authentic.  

For the Foreign Office of the Federal Republic of Germany: 

For the Defence Ministry of Ukraine: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE MINISTÈRE DE 
LA DÉFENSE DE L’UKRAINE RELATIF À LA COOPÉRATION POUR 
L’ÉLIMINATION DES SILOS SOUTERRAINS DE LANCE-MISSILES  

Le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et le Mi-
nistère de la défense de l’Ukraine, 

Se fondant sur l’Accord du 10 juin 1993 entre le Gouvernement de la République fé-
dérale d’Allemagne et le Gouvernement de l’Ukraine concernant la coopération pour ré-
soudre les problèmes relatifs à l’élimination des armes nucléaires, 

Souhaitant coopérer dans le domaine de l’élimination des silos de lancement de mis-
siles balistiques intercontinentaux, dénommés ci-après les « silos de lancement », 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

1) La coopération menée entre le Ministère des affaires étrangères de la République 
fédérale d’Allemagne et le Ministère de la défense de l’Ukraine tendant à éliminer les si-
los de lancement est poursuivie. Il est prévu de détruire 17 silos de lancement situés à 
proximité immédiate des villes en faisant appel à la technologie germano-ukrainienne. 
Sur ces 17 silos de lancement, 5 devraient être éliminés en 1996 et 6 par an en 1997 et 
1998. À cet effet, les Parties manifestent leur volonté d’accepter la liste des travaux 
énoncés aux articles 6 et 7 du présent Protocole et dont l’exécution est prévue en 1996, 
ainsi que la liste des équipements et du matériel technique dont la livraison en Ukraine 
est nécessaire dans le cadre de l’application du présent Protocole. L’élimination des silos 
de lancement doit se faire conformément aux dispositions du Traité du 31 juillet 1991 re-
latif à la réduction et à la limitation des armements stratégiques offensifs (Traité 
START). 

2) La Partie allemande met à disposition un montant de 3 500 000 deutsche marks de 
1996 pour éliminer cinq silos de lancement et s’efforcera de fournir un financement 
équivalent pour éliminer les silos de lancement en 1997 et 1998. Cette somme sera affec-
tée à l’achat et la fourniture d’équipements et de matériel technique, au financement des 
travaux ainsi qu’à la fourniture des services nécessaires pour mener à bien l’élimination 
des silos de lancement. 

3) Le montant total des dépenses engagées par la Partie allemande aux termes du 
présent Protocole pour l’achat et la fourniture des pièces d’équipement, des services et du 
matériel technique ainsi que pour le financement des travaux et des services ne peut dé-
passer le montant consacré en 1996 dans le budget de la République fédérale 
d’Allemagne à l’Ukraine pour l’aide à la dénucléarisation. 
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Article 2 

1) Les pièces d’équipement et le matériel technique fournis par la Partie allemande 
pour l’exécution du présent projet seront mis à la disposition de la Partie ukrainienne. 

2) Pour autant que les Parties n’en aient pas disposé autrement entre elles dans des 
accords, la Partie ukrainienne s’engage à réserver les équipements, le matériel technique 
et les services mis à sa disposition par la Partie allemande aux seules fins énoncées au pa-
ragraphe 2 de l’article premier. 

3) La Partie ukrainienne fera en sorte que les cinq silos de lancement soient prêts 
pour le commencement des travaux et garantit l’accès à ces silos de lancement et – sous 
réserve de la législation en vigueur en Ukraine – accélérera les formalités douanières à 
l’entrée des équipements et du matériel technique en Ukraine.  

4) Les deux Parties mèneront des consultations engageantes concernant la coordina-
tion des activités découlant de l’application du présent Protocole. 

Article 3 

1) Aux fins d’une mise en application rapide et effective du présent Protocole, les 
deux Parties désignent par les présentes leurs organes d’exécution. 

2) Le commandement de la 43e armée de missiles (dénommée ci-après en abrégé 
AM) sera l’organe d’exécution pour la Partie ukrainienne. 

3) L’organe d’exécution pour la Partie allemande sera la société ALBA INDUS-
TRIES GmbH sise au n° 14a Lerchenstraße à 23611 Bad Schwartau; son rôle sera celui 
d’un entrepreneur intégrateur s’agissant de la liste des tâches approuvée par les Parties. 

4) Les organes d’exécution des deux Parties ont le pouvoir d’une part de mener des 
consultations concernant l’établissement d’un calendrier des travaux, la coordination des 
caractéristiques des équipements, les délais de livraison et la coordination des dépenses et 
d’autre part de mener d’autres activités en rapport avec la mise en œuvre du présent Pro-
tocole. 

5) Chaque organe d’exécution désignera les personnes qui seront chargées de coor-
donner les actions communes prises aux fins d’une mise en œuvre optimale du présent 
Protocole à certains stades, à certains niveaux et dans certains lieux de travail. De plus, la 
Partie allemande désignera une personne principale ayant le pouvoir de coordonner les 
actions communes et de consulter le Vice-Ministre de la défense d’Ukraine et le Com-
mandant de la 43e AM sur les matières en rapport avec les activités de l’entrepreneur in-
tégrateur.  

Article 4 

1) Aux fins de réduire les dépenses encourues par les travaux d’élimination, 
l’entrepreneur intégrateur inclura, le cas échéant, des sociétés et des établissements 
ukrainiens, notamment si les conditions en matière de sécurité en fonction des particulari-
tés propres à l’Ukraine exigent des mesures spéciales. Dans des circonstances particuliè-
res de ce genre, la sélection des sous-traitants sera, conformément aux dispositions du 
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présent Protocole et des lois de la République fédérale d’Allemagne, basée sur les fac-
teurs suivants : 

a) Disponibilité des licences permettant l’exécution des travaux par les sous-
traitants; 

b) Possession par les sous-traitants des qualifications nécessaires et aptitude à réali-
ser des travaux particuliers; 

c) Aptitude de la part des sous-traitants à se conformer à la loi ukrainienne dans 
l’exécution de travaux particuliers. 

Dans des circonstances particulières comme celles-là, la 43e AM fournira à 
l’entrepreneur intégrateur une liste des sous-traitants ukrainiens remplissant les condi-
tions précitées. 

2) L’entrepreneur intégrateur répondra à tout moment de ses actes devant la Partie 
allemande et coopérera avec la 43e AM de manière à ce que la mise en application du 
présent Protocole soit optimale et qu’elle s’effectue dans les délais. 

Article 5 

Dans toutes ses actions, l’entrepreneur intégrateur tiendra compte des intérêts de 
l’Ukraine en termes de préservation et de réutilisation des matières premières récupérées 
pendant le processus d’élimination et l’extraction des substances de ces matières par un 
procédé adéquat. Ces matières premières récupérées resteront la propriété de la Partie 
ukrainienne. 

Article 6 

1) Aux fins de l’application du présent Protocole, l’entrepreneur intégrateur entre-
prendra, de concert avec le sous-traitant ukrainien de son choix et le 31 décembre 1996 
au plus tard (à moins qu’un autre délai n’ait été convenu), les travaux suivants confor-
mément aux tâches énoncées dans le présent article : 

a) Études et organisation des travaux d’élimination. 
b) Achat et livraison des pièces d’équipement et du matériel technique nécessaires 

conformément à l’article 7 du présent Protocole. 
c) Mise en application des mesures destinées à assurer l’approvisionnement du chan-

tier en eau, électricité, carburants, lubrifiants, etc. 
d) Montage et mise en service de l’équipement nécessaire pour la conduite des tra-

vaux. 
e) Formation du personnel ukrainien pour lui apprendre à travailler avec les équipe-

ments allemands. 
f) Gestion de l’ensemble du projet. 
g) Préparation du démontage et démontage de l’équipement mécanique des cinq si-

los de lancement. 
h) Élimination des dispositifs de sécurité des cinq silos de lancement avec extraction 

de 80 % du kérosène. 
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i) Élimination des cinq silos de lancement – dont deux sur la base de missiles balisti-
ques intercontinentaux de Pervomaïsk et trois sur la base de missiles balistiques inter-
continentaux de Khmelnytskyï – en recourant à la technologie développée en commun. 

j) Démontage de l’équipement et élimination de l’infrastructure dans chaque base de 
silo de lancement (deux postes de garde, bâtiment de la sous-station de transformation, 
système de surveillance automatisé, réservoir d’incendie, piliers du tableau de commande 
universel, antenne). Le poids de la ferraille devant être évacuée ne pourra être supérieur à 
10 tonnes par pièce. 

k) Remplissage des cinq puits de silo avec des déchets et de la terre jusqu’à une pro-
fondeur de -6,0 mètres. 

l) Établissement du rapport concernant l’étendue des travaux réalisés et des dépenses 
réellement encourues. 

2) L’achèvement réel des travaux dans chaque base de silo de lancement sera 
confirmé par un procès-verbal signé par les représentants attitrés des organes d’exécution 
des deux Parties et mentionnant l’étendue des travaux réellement effectués et des dépen-
ses encourues par leur réalisation. 

3) La Partie allemande facturera les travaux effectués dans chaque base de silo de 
lancement aussi rapidement que possible dès lors qu’une demande lui est adressée à cet 
effet par les organes d’exécution, mais au plus tard toutefois dans les 60 jours qui suivent 
la réception de ladite demande. 

Article 7 

Aux fins de l’application du présent Protocole, la Partie allemande se procurera et 
fournira en 1996 les pièces d’équipement et le matériel technique énumérés dans la liste 
figurant ci dessous : 

a) 1 installation de découpage complète avec projection d’eau abrasive 
b) 1 conteneur de chantier équipé (20 pieds) 
c) 1 conteneur de stockage équipé (20 pieds) 
d) 3 manipulateurs avec accessoires, pièces de rechange, et ensembles de montage et 

de guidage 
e) 2 carotteuses avec accessoires 
f) 4 marteaux électriques 
g) 2 conteneurs de stockage pour explosifs (10 pieds) 
h) 2 conteneurs sanitaires alimentation incluse (20 pieds) 
i) 1 groupe diesel (portatif) 
j) 2 filtres à eau de 200 l/h 
k) 1 véhicule pour passagers type Lada 2106 
l) 20 tonnes d’abrasifs 
m) Pièces de rechange, outillage, consommables, pièces d’usure, fournitures et flexi-

bles permettant de réaliser les travaux énoncés dans la liste figurant à l’article 6. 
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En termes de ressources disponibles, les éléments suivants seront également fournis : 
a) 1 camion type GAZ-3309 pour le transport d’explosifs 
b) 2 remorques citernes à simple essieu avec pompe. 

Article 8 

Le présent Protocole entrera en vigueur dès sa signature et restera en application 
pendant toute la durée des travaux qui y sont envisagés. 

FAIT à Kiev le 21 août 1996 en deux exemplaires originaux rédigés en langues al-
lemande et ukrainienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne : 

Pour le Ministère de la défense de l’Ukraine : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVA-
QUE ET LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE RELATIF À L’ÉCHANGE ET 
À LA PROTECTION MUTUELLE D’INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

La République slovaque et la République portugaise, ci-après dénommées les « Par-
ties », 

Reconnaissant la nécessité des Parties de garantir la protection des Informations 
classifiées échangées entre elles, entre des individus ou des entités légales sous leur juri-
diction, en vertu d’arrangements ou de contrats de coopération conclus ou à conclure, 

Souhaitant créer un ensemble de réglementations ayant trait à la protection mutuelle 
des Informations classifiées échangées entre les Parties, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord définit les règlements de sécurité applicables à tous les arrange-
ments ou contrats de coopération qui envisagent des échanges de Informations classi-
fiées, conclus ou à venir, entre les Autorités nationales compétentes des deux Parties ou 
par des personnes physiques ou des entités légales dûment autorisées à cet effet. 

Article 2. Champ d’application 

1. Le présent Accord définit les règles de procédures pour la protection des Informa-
tions classifiées échangées entre les Parties, entre des individus ou des entités légales 
sous leur juridiction. 

2. Aucune des Parties ne peut invoquer le présent Accord en vue d’obtenir des In-
formations classifiées que l’autre Partie a obtenues d’une tierce Partie. 

Article 3. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « Informations classifiées » signifie toute information, quels qu’en 

soient la forme, la nature et les moyens de transmission, définie conformément à la loi 
applicable comme nécessitant une protection contre toute divulgation non autorisée et à 
laquelle un niveau de classification de sécurité a été appliqué; 

b) L’expression « Atteinte à la sécurité » s’entend de tout acte ou omission, délibéré 
ou involontaire, contraire à la législation correspondante en vigueur, qui a des consé-
quences susceptibles de mettre en danger ou de compromettre les Informations classi-
fiées; 
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c) L’expression « Informations classifiées compromises » s’entend d’une situation 
dans laquelle, suite à une atteinte à la sécurité, les Informations classifiées ont perdu leur 
aspect confidentiel, leur intégrité ou leur disponibilité; 

d) L’expression « Autorité nationale de sécurité » s’entend de l’autorité désignée par 
la Partie comme étant responsable de la mise en œuvre et de la surveillance du présent 
Accord; 

e) L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie qui fournit les Informations 
classifiées à l’autre Partie; 

f) L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie qui reçoit les Informations 
classifiées de l’autre Partie; 

g) L’expression « tierce partie » désigne toute organisation internationale ou tout 
État qui n’est pas partie au présent Accord; 

h) Le terme « Entrepreneur » désigne une personne physique ou une personne mora-
le jouissant de la capacité légale de signer des contrats; 

i) L’expression « Contrat classifié » désigne un accord entre deux ou plusieurs en-
trepreneurs créant et définissant des droits et des obligations entre elles et contenant ou 
impliquant un accès à des Informations classifiées; 

j) L’expression « Habilitation personnelle de sécurité » s’entend d’une décision de 
l’Autorité nationale de sécurité permettant à une personne physique d’accéder aux In-
formations classifiées, conformément à la législation applicable; 

k) L’expression « Habilitation de sécurité d’un établissement » s’entend d’une déci-
sion de l’Autorité nationale de sécurité selon laquelle, du point de vue de la sécurité, un 
établissement possède les capacités physiques et organisationnelles nécessaires pour trai-
ter et conserver des Informations classifiées, conformément à la législation correspondan-
te applicable; 

l) L’expression « Besoin d’en connaître » signifie un principe selon lequel l’accès à 
des Informations classifiées ne peut être accordé qu’à une personne physique qui a un 
besoin vérifié de consulter ou d’entrer en possession des informations dans le cadre de 
ses fonctions officielles; 

m) L’expression « Instructions de sécurité relatives au projet » s’entend de toute une 
série d‘exigences en matière de sécurité qui s ‘appliquent à un projet précis. 

Article 4. Autorités nationales de sécurité  

1. Les Autorités nationales de sécurité responsables de l’application du présent Ac-
cord sont : 

Pour la République slovaque : 
L’Autorité nationale de sécurité 
Pour la République portugaise : 
L’Autorité nationale de sécurité 
La présidence du Conseil des Ministres. 
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2. Les Autorités nationales de sécurité se communiqueront l’une l’autre les coordon-
nées de leurs contacts officiels. 

3. Les Autorités nationales de sécurité s’informeront l’une l’autre de leur législation 
respective en vigueur. 

4. Afin d’assurer une étroite collaboration dans la mise en œuvre et l’application du 
présent Accord, les Autorités nationales de sécurité peuvent se consulter à la demande de 
l’une d’elles. 

Article 5. Principes en matière de sécurité 

La protection et l’utilisation des Informations classifiées échangées entre les Parties 
sont régies par les principes suivants : 

a) La Partie destinataire devra assurer aux Informations classifiées reçues de l'autre 
Partie un niveau de protection équivalent à celui assuré par la Partie d'origine à ces mê-
mes Informations classifiées; 

b) La Partie destinataire veillera à ne pas sous-classifier ni déclassifier les Informa-
tions classifiées reçues sans le consentement écrit préalable de la Partie d’origine; 

c) L'accès aux Informations classifiées sera limité aux personnes dont les fonctions 
exigent ledit accès, sur la base du besoin d’en connaître et qui détiennent une habilitation 
de sécurité personnelle valable, conforme à la législation respective applicable. 

Article 6. Équivalence des niveaux de classification de sécurité 

Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité suivants sont 
équivalents et correspondent à ceux stipulés dans leur législation nationale applicable : 

PRÍSNE TAJNÉ MUITO SECRETO  SECRET DÉFENSE 
TAJNÉ SECRETO SECRET 
D�VERNÉ CONFIDENCIAL CONFIDENTIEL 
VYHRADENÉ RESERVADO  RESTREINT 

Article 7. Procédure d’habilitation de sécurité 

1. Sur demande, les Autorités nationales de sécurité des Parties, tenant compte de 
leur législation nationale applicable, s’entraideront pendant les procédures d’habilitation 
de leurs ressortissants demeurant sur le territoire de l’autre Partie, ou des établissements 
y situés, avant la délivrance des habilitations personnelles de sécurité et des habilitations 
de sécurité des établissements. 

2. Les Parties reconnaissent les habilitations personnelles de sécurité et les habilita-
tions de sécurité des établissements délivrées conformément à la législation applicable de 
l’autre Partie. 

3. Les Autorités nationales de sécurité se communiqueront l’une l’autre toutes modi-
fications apportées aux habilitations personnelles de sécurité et aux habilitations de sécu-
rité des établissements.  
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Article 8. Marquage 

1. La Partie destinataire apposera sur les informations classifiées reçues sa propre 
étiquette de classification de sécurité, conformément à l’échelle des équivalences signa-
lée à l’article 6. 

2. Les Parties s’informeront mutuellement de toute modification ultérieure apportée 
à la classification des Informations classifiées communiquées. 

Article 9. Traduction, reproduction, et destruction des informations classifiées 

1. Les traductions et reproductions d’Informations classifiées se feront dans le res-
pect des procédures suivantes : 

a) Les personnes physiques seront dûment habilitées au niveau de la sécurité; 
b) Les traductions et reproductions seront marquées du même niveau de classifica-

tion que l’original et auront droit à la même protection; 
c) Les traductions et le nombre de copies seront limitées à celles requises à des fins 

officielles; 
d) Une note adéquate sera apposée sur les traductions, dans la langue cible, pour si-

gnaler qu’elles contiennent des Informations classifiées reçues de la Partie d’origine. 
2. Les Informations classifiées marquées TAJNÉ / SECRETO et au-dessus ne peu-

vent être traduites ou reproduites qu’avec le consentement écrit préalable de l’Autorité 
nationale de sécurité de la Partie d’origine, conformément à la législation respective ap-
plicable. 

3. Les Informations classifiées marquées TAJNÉ / SECRETO et au-dessus ne peu-
vent être détruites. Elles doivent être renvoyées à l’Autorité nationale de sécurité de la 
Partie d’origine. 

4. Les Informations classifiées marquées DÔVERNÉ / CONFIDENCIAL seront dé-
truites conformément aux dispositions de la législation respective applicable. 

5. S’il est impossible de protéger ou de restituer les Informations classifiées générées 
ou transférées en vertu du présent Accord, celles-ci seront détruites immédiatement et la 
Partie destinataire avertira dès que possible l’Autorité nationale de sécurité de la Partie 
d’origine de leur destruction. 

Article 10. Transmission d’Informations classifiées 

1. En règle générale, les Informations classifiées sont transmises entre les Parties par 
la voie diplomatique. 

2. Si l’utilisation de la voie diplomatique n’est pas conseillée ou retarderait inutile-
ment la réception des Informations classifiées, la transmission peut être effectuée par du 
personnel dûment habilité en matière de sécurité et agréé par la Partie d’origine. 

3. Les Informations classifiées peuvent être transmises par voie électronique par des 
moyens approuvés par les Autorités nationales de sécurité, conformément à la législation 
respective applicable. 



Volume 2551, I-45531 

837

4. La transmission d’éléments volumineux ou de grandes quantités d’Informations 
classifiées devra être approuvée au cas par cas par les deux Autorités nationales de sécu-
rité. 

5. L’Autorité nationale de sécurité de la Partie destinataire devra confirmer par écrit 
la réception des Informations classifiées. 

Article 11. Utilisation d’Informations classifiées 

1. Les Informations classifiées transmises ne peuvent être utilisées qu’aux fins pour 
lesquelles elles ont été transmises. 

2. L’une et l’autre des Parties veilleront à ce que les personnes physiques et les enti-
tés légales qui reçoivent des Informations classifiées respectent dûment les obligations 
établies dans le présent Accord. 

3. La Partie destinataire ne divulguera pas les Informations classifiées à une tierce 
Partie ou à toute personne physique ou entité légale sous la juridiction d’un État tiers, 
sans l’autorisation écrite préalable de la Partie d’origine. 

Article 12. Contrats classifiés 

1. L’Autorité nationale de sécurité d’une Partie devra confirmer par écrit, avant la 
conclusion d’un Contrat classifié ou avant son exécution sur le territoire de l’autre Partie, 
que l’entrepreneur proposé est titulaire d’un certificat valable d’Habilitation de sécurité 
des établissements. 

2. Tout sous-traitant devra adhérer aux mêmes obligations de sécurité que 
l’entrepreneur. 

3. L’Autorité nationale de sécurité sera chargée de la surveillance et du contrôle de 
la conformité de l’entrepreneur aux engagements stipulés au paragraphe 2. 

4. Tout Contrat classifié conclu entre des Entrepreneurs des Parties, en vertu des dis-
positions du présent Accord, devra inclure des instructions adéquates relatives à la sécu-
rité du Projet, reprenant les données suivantes : 

a) L’engagement de l’entrepreneur que les personnes qui doivent accéder aux Infor-
mations classifiées dans le cadre de leurs fonctions sont dûment habilitées en matière de 
sécurité; 

b) L’engagement de l’entrepreneur que toutes les personnes qui accèdent aux Infor-
mations classifiées seront informées de leur responsabilité quant à la protection des In-
formations classifiées, conformément à la législation applicable; 

c) L’engagement de l’entrepreneur à autoriser les inspections de sécurité de ses lo-
caux; 

d) La liste des Informations classifiées et les niveaux de classification de sécurité 
respectifs; 

e) La procédure utilisée pour la communication de modifications dans les niveaux de 
classification de sécurité; 

f) Les voies de communication et les moyens de transmission électroniques; 
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g) La méthode de transport des Informations classifiées; 
h) Les autorités compétentes pour la coordination de la protection des Informations 

classifiées liées au Contrat classifié; 
i) Une obligation d’avertir si la sécurité des Informations classifiées a été compromi-

se ou est soupçonnée de l’avoir été. 
5. Une copie des Instructions de sécurité relatives au projet de tout Contrat classifié 

devra être transmise à l’Autorité nationale de sécurité de la Partie où le Contrat classifié 
doit être exécuté, afin de permettre une surveillance et un contrôle adéquats de la sécuri-
té. 

6. Les représentants des Autorités nationales de sécurité pourront se rendre visite 
afin d’examiner l’efficacité des mesures adoptées par un Entrepreneur en vue de la pro-
tection des Informations classifiées impliquées dans le Contrat classifié. 

Article 13. Visites 

1. Les visites entraînant un accès aux Informations classifiées par des ressortissants 
d’une Partie dans l’autre Partie seront soumises à l’autorisation écrite préalable des Auto-
rités nationales de sécurité, conformément à la législation respective applicable. 

2. Toute demande de visite devra être introduite auprès de l’Autorité nationale de sé-
curité de la Partie d’accueil et devra être reçue au moins trente jours avant la date prévue 
de la ou des visites. 

3. En cas d’urgence, la demande de visite devra être soumise au moins sept jours à 
l’avance. 

4. Les visites entraînant un accès aux Informations classifiées seront autorisées par 
une Partie aux visiteurs de l’autre Partie pour autant que : 

a) Ils soient dûment habilités par l’Autorité nationale de sécurité de la Partie requé-
rante; et 

b) Ils soient autorisés à recevoir les Informations classifiées ou à y avoir accès sur la 
base du Besoin d’en connaître, conformément à la législation respective applicable. 

5. L’Autorité nationale de sécurité de la Partie qui reçoit la demande de visite devra 
communiquer sa décision au plus vite à l’Autorité nationale de sécurité de la Partie re-
quérante. 

6. Les visites de personnes physiques d’une tierce Partie entraînant un accès aux In-
formations classifiées de la Partie d’origine devront être autorisées par écrit par 
l’Autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine. 

7. Lorsque la visite aura été approuvée, l’Autorité nationale de sécurité de la Partie 
d’accueil fournira une copie de la demande de visite aux responsables de la sécurité de 
l’entité à visiter. 

8. La validité de l’autorisation de visite sera limitée à douze mois. 
9. Les Parties pourront convenir de dresser des listes des personnes autorisées à ef-

fectuer des visites répétées. Ces listes seront valables pendant une période de douze mois. 



Volume 2551, I-45531 

839

10. Après l’approbation des listes par les Autorités nationales de sécurité, les condi-
tions relatives aux visites précises seront directement convenues avec les entités à visiter. 

11. Les demandes de visites devront comprendre les renseignements suivants : 
a) Le prénom et le nom de famille du visiteur, son lieu et sa date de naissance, sa na-

tionalité, son numéro de passeport ou de carte d’identité; 
b) Le nom de l’entité que le visiteur représente ou dont il fait partie; 
c) Le nom et l’adresse de l’entité à visiter; 
d) La confirmation de l’habilitation personnelle de sécurité du visiteur et sa période 

de validité; 
e) L’objet et le motif de la ou des visites; 
f) La date prévue et la durée de la ou des visites et, dans le cas de visites répétées, la 

période totale couverte par les visites; 
g) Le nom et le numéro de téléphone du point de contact dans l’entité à visiter, les 

contacts préalables et toute autre information utile pour déterminer la justification de la 
ou des visites; 

h) La date, la signature et l’apposition du sceau officiel de l’Autorité nationale de sé-
curité. 

Article 14. Atteinte à la sécurité 

1. En cas d’atteinte à la sécurité des Informations classifiées provenant ou reçues de 
l’autre Partie, l’Autorité nationale de sécurité de la Partie où s’est produite l’atteinte à la 
sécurité devra informer au plus vite l’Autorité nationale de sécurité de l’autre Partie et 
mener une enquête appropriée. 

2. Si l’Atteinte à la sécurité a lieu pendant la transmission, dans un État autre que ce-
lui des Parties, l’Autorité nationale de sécurité de la Partie expéditrice prendra les mesu-
res indiquées au paragraphe 1. 

3. Sur demande, l’autre Partie coopèrera à l’enquête. 
4. En toutes circonstances, l’autre Partie devra être informée par écrit des résultats de 

l’enquête, et notamment des motifs de cette Atteinte à la sécurité, de l’étendue des dom-
mages et des conclusions de l’enquête. 

Article 15. Coûts 

Chaque Partie assumera ses propres coûts encourus lors de la mise en œuvre et de la 
supervision du présent Accord sous tous ses aspects. 

Article 16. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord de-
vra être résolu exclusivement par voie de consultation. 
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Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Traité entrera en vigueur le trentième (30) jour après la date de la récep-
tion de la dernière des notifications écrites, transmise par la voie diplomatique, signalant 
l’accomplissement de toutes les formalités internes requises par les deux Parties pour son 
entrée en vigueur. 

Article 18. Modifications 

1. Le présent Accord pourra être amendé sur la base du consentement mutuel écrit 
des Parties. 

2. Les modifications entreront en vigueur conformément aux dispositions de l’article 
17. 

Article 19. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. 
2. Chaque Partie peut mettre fin au présent Accord à tout moment par une notifica-

tion écrite à l'autre Partie. La dénonciation prendra effet six mois après la date de récep-
tion de cette notification par l’autre Partie.  

3. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les Informations classifiées 
fournies au titre du présent Accord continueront d‘être protégées conformément aux dis-
positions énumérées ici, tant que la Partie d‘origine ne dispense pas la Partie destinataire 
de cette obligation. 

Article 20. Enregistrement 

La Partie sur le territoire de laquelle le présent Accord est signé devra prendre les 
mesures nécessaires pour le faire enregistrer auprès du Secrétariat des Nations Unies, 
conformément aux dispositions de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. L’autre 
Partie devra être avertie de cet enregistrement et du numéro d’enregistrement respectif 
dès la fin de la procédure. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties, ont signé le pré-
sent Accord. 

FAIT à Bratislava, le 25 octobre 2007, en deux exemplaires originaux, chacun en 
langues slovaque, portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 
différence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République slovaque : 
FRANTISEK BLANARIK 

Administrateur de l’Autorité nationale de sécurité 

Pour la République portugaise : 
JOSÉ ERNST HENZLER VIEIRA BRANCO 

Ambassadeur de la République portugaise auprès de la République slovaque 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVA-
QUE ET LE CABINET DES MINISTRES DE L'UKRAINE RELATIF À 
LA PROTECTION MUTUELLE DE RENSEIGNEMENTS CLASSIFIÉS 

Le Gouvernement de la République slovaque 
et  
Le Cabinet des Ministres de l'Ukraine 
(ci-après dénommés « les Parties »), 
Conscients de la nécessité de créer des règles ayant trait à la protection mutuelle des 

informations classifiées échangées entre la République slovaque et l'Ukraine, 
Désireux d'établir des règles concernant la protection mutuelle des informations clas-

sifiées s'appliquant à tous les accords de coopération à conclure entre les États des Parties 
et aux contrats signés entre les personnes morales impliquant l'échange d'informations 
classifiées, 

Confirmant que le présent Accord n'affectera pas l'engagement des deux États dé-
coulant d'autres accords internationaux et qu'il ne sera pas utilisé contre les intérêts d'au-
tres États, 

Désireux d'assurer la protection mutuelle de toutes les informations classifiées sur le 
territoire de l'une des Parties contractantes et remises à l'État de l'autre Partie contractante 
ou produites au cours de la coopération entre les États des Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L'expression « informations classifiées » désigne toute information, quelle qu’en 

soit la forme, ainsi que tout document, donnée, produit, contenu ou matériel contenant 
des informations et qui, dans l'intérêt de la sécurité nationale des États des Parties 
conformément à leur législation nationale respective, bénéficient d'une protection contre 
l'accès non autorisé, y compris celles créées conjointement par les personnes morales des 
États des Parties en termes de coopération et qui sont classifiées selon les législations na-
tionales respectives des États des Parties et conformément aux critères du présent Ac-
cord; 

b) L'expression « niveau de classification » désigne la catégorie caractérisant l'im-
portance des informations classifiées, le niveau de restriction de leur accès et le niveau de 
leur protection; 

c) L'expression « marquage de classification » désigne la marque indiquée par le 
porteur des informations classifiées ou indiquées dans la documentation d'accompagne-
ment et montrant le niveau de classification des informations; 
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d) L'expression « habilitation de sécurité » désigne la détermination positive éma-
nant d'une procédure d'enquête qui, conformément à la législation nationale respective 
des États des Parties, permet d'accorder l'accès aux personnes physiques et permet aux 
personnes morales de traiter les informations classifiées d'un certain niveau; 

e) L'expression « Partie d'origine » désigne l'État de la Partie qui communique les in-
formations classifiées; 

f) L'expression « Partie destinataire » désigne l'État de la Partie recevant les informa-
tions classifiées; 

g) Le terme « contrat » désigne la coopération contractuelle entre les personnes phy-
siques et les personnes morales des États des Parties au niveau de laquelle des informa-
tions classifiées sont transmises ou créées; 

h) L'expression « tierce partie » désigne tout État qui n'est pas partie au présent Ac-
cord, ses personnes physiques et personnes morales ainsi que toute personne sans ci-
toyenneté ou organisation internationale. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes des États des Parties chargées du contrôle de l'exécution 
du présent Accord sont : 

Pour la République slovaque, l'Autorité de sécurité nationale, 
Pour l'Ukraine, le Service de sécurité de l'Ukraine. 

Article 3. Marquages de classification 

1) Les marquages de classification utilisés par l'État respectif des Parties durant 
l'exécution du présent Accord se correspondent mutuellement comme ce qui suit : 

RÉPUBLIQUE SLOVAQUE UKRAINE ÉQUIVALENT EN ANGLAIS 
PRÍSNE TAJNÉ ������	�
 	����	��� TOP SECRET 
TAJNÉ ������ ����� SECRET 
DÔVERNÉ ������ CONFIDENTIAL 
VYHRADENÉ ��� ������	��� ������	���� RESTRICTED 

2) L'autorité compétente de la Partie destinataire veillera au marquage des informa-
tions classifiées de la Partie d'origine au moyen de la classification appropriée confor-
mément au paragraphe 1. 

3) La classification des informations classifiées mutuellement produites sera mar-
quée par la personne morale de l'État de la Partie à l'intérieur duquel elles ont été produi-
tes. Dans ce cas, la Partie d'origine est l'État de la Partie ayant marqué les informations 
classifiées mutuellement produites. 

4) Les copies et les traductions des informations classifiées de la Partie d'origine se-
ront marquées avec la même classification que les originaux et seront traitées selon les 
mêmes conditions que les originaux. 
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5) Les informations classifiées créées sur la base d'informations classifiées commu-
niquées, ou d'une partie, seront marquées avec la classification appropriée qui ne sera pas 
inférieure à la classification des informations classifiées communiquées. 

Article 4. Mesures de protection 

1) Conformément au présent Accord et à leurs législations nationales, les États des 
Parties prendront toutes les mesures appropriées afin de protéger les informations classi-
fiées échangées au cours de la coopération. Les États des Parties apporteront à ces infor-
mations la même protection que celle qu’elles apportent à leurs propres informations 
classifiées correspondant eu même niveau de classification de sécurité. 

2) L'accès aux informations classifiées sera accordé uniquement aux personnes qui 
ont besoin d’en connaître en raison de leurs missions officielles et à auxquelles une habi-
litation de sécurité a été accordée pour le niveau de classification spécifique, conformé-
ment à la législation nationale. 

3) Les Parties n'accorderont pas l'accès aux informations classifiées visées au para-
graphe 1 à toute tierce partie sans le consentement écrit préalable de la Partie d'origine. 
Les informations classifiées ne peuvent être utilisées qu'aux fins pour lesquelles elles ont 
été communiquées. 

Article 5. Transmission d'informations classifiées 

1) Lorsque la Partie d'origine désire transmettre des informations classifiées à une 
personne morale de la Partie destinataire ou confie à l'une de ses personnes morales le 
soin de le faire, elle demandera à l'avance à l'autorité compétente de la Partie destinataire 
de confirmer que la personne morale de ladite Partie a reçu une habilitation de sécurité 
d'un niveau nécessaire, conformément à la législation nationale de la Partie destinataire, 
et qu'elle dispose des capacités adaptées pour garantir une protection suffisante des in-
formations classifiées. Cette confirmation contiendra l'obligation de garantir que les me-
sures de protection prises par la personne morale autorisée sont conformes à la législation 
nationale en matière de protection des informations classifiées de la Partie destinataire. 
L'autorité compétente de la Partie destinataire contrôlera l'application de ces mesures. 

2) L'autorité compétente de la Partie destinataire veillera à ce que la personne physi-
que ou la personne morale de la Partie destinataire traite les informations classifiées de 
l'État de l'autre Partie de la même manière que le niveau de classification correspondant à 
ses propres informations classifiées. 

3) Les autorités compétentes veilleront à ce qu'un contrat classifié soit conclu uni-
quement après que la personne morale a pris toutes les mesures nécessaires pour la pro-
tection des informations classifiées. 

4) Les informations classifiées seront transmises entre les États des Parties par voie 
diplomatique. L'autorité compétente de la Partie destinataire confirmera par écrit la ré-
ception des informations classifiées et distribuera ultérieurement les informations classi-
fiées reçues aux utilisateurs. 
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5) Dans des cas spécifiques et après consentement mutuel, les autorités compétentes 
des États des Parties pourront définir d'autres moyens de transmission des informations 
classifiées. 

6) La transmission des informations classifiées par voie électronique sera exécutée 
uniquement sous forme codée approuvée par les autorités compétentes des États des Par-
ties. 

7) L'autre moyen de transmission des informations classifiées marquées VYHRA-
DENÉ/��� ������	��� ������	����/RESTRICTED pourra être convenu différem-
ment des dispositions du paragraphe 4 par les autorités compétentes des États des Parties. 

Article 6. Modifications du niveau de classification et déclassification 

La Partie d'origine est seule autorisée à modifier le niveau de classification ou à dé-
classifier les informations classifiées transmises. La modification du niveau de classifica-
tion ou la déclassification des informations classifiées mutuellement produites sera exé-
cutée sur la base d'un accord réciproque des États des Parties. 

Article 7. Visites 

1) Les demandes de visite seront adressées par écrit à l'autorité compétente de l'État 
de la Partie devant être visitée. 

2) La demande d'un permis de visite doit comprendre les informations suivantes : 
a) Les prénom et nom du visiteur, la date et le lieu de sa naissance et le numéro de 

document de voyage (carte d'identité); 
b) La nationalité du visiteur; 
c) La fonction du visiteur et le nom de l’organisation représentée; 
d) La confirmation de l'habilitation de sécurité du visiteur pour le niveau de classifi-

cation approprié; 
e) L’objet et la date de la visite proposée; 
f) Les noms des organismes à visiter. 
3) Les représentants des personnes morales de l'État de la Partie qui visite les per-

sonnes morales de l'État de l'autre Partie devront être autorisés à accéder aux informa-
tions classifiées uniquement sur la base d'une approbation écrite préalable de l'autorité 
compétente de l'État hôte. La permission sera accordée uniquement aux personnes autori-
sées à accéder aux informations classifiées du niveau de classification appropriée. 

Article 8. Violation des règles de protection mutuelle des informations classifiées 

1) En cas de violation de la législation nationale en matière de protection des infor-
mations classifiées causant la divulgation non autorisée ou la perte des informations clas-
sifiées transmises, ou au cas où ces faits seraient impossibles à éviter, l'autorité compé-
tente de la Partie destinataire informera immédiatement l'autorité compétente de la Partie 
d'origine. 
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2) La violation de la protection des informations classifiées citées ci-dessus fera l'ob-
jet d'une enquête, conformément à la législation nationale de l'État de la Partie sur le ter-
ritoire de laquelle ladite violation a été commise. L'autorité compétente de la Partie d'ori-
gine sera informée des résultats de l'enquête. 

3) Les personnes morales concernées par la coopération comportant l'échange d'in-
formations classifiées indiqueront dans les contrats les mesures visant la protection mu-
tuelle des informations classifiées, les processus d'évaluation et la nature de l'indemnité 
pour le préjudice causé par la divulgation ou la perte des informations classifiées. 

Article 9. Coûts 

L'État de chaque Partie ne prendra pas en charge les coûts encourus par l'autre Partie 
dans le cadre de l'exécution du présent Accord. 

Article 10. Règlement des litiges 

1) Tout litige découlant de l'interprétation ou l'application des dispositions du pré-
sent Accord sera réglé par voie de consultations entre les représentants des deux autorités 
compétentes. 

2) Au cours des négociations, les États des Parties continueront de remplir leurs en-
gagements résultant du présent Accord. 

Article 11.Consultations 

1) Afin d'assurer la collaboration pendant l'exécution du présent Accord, les autorités 
compétentes des États des Parties se consulteront à la demande de l’une d’elles. 

2) L'État de chaque Partie permettra aux représentants de l'État de l'autre Partie, sur 
la base d'un accord mutuel, de visiter ses personnes morales en vue d'examiner leurs pro-
pres méthodes et moyens de protection des informations classifiées avec les représentants 
de l'autorité compétente. L'État de chaque Partie permettra à ces représentants de prendre 
des initiatives pour vérifier si les informations classifiées transmises par l'État à l'autre 
Partie sont suffisamment protégées. 

Article 12. Dispositions finales 

1) Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée. 
2) Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la 

date de la réception de la dernière notification écrite par laquelle les Parties s’informent 
que les formalités nationales nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

3) Le présent Accord peut être modifié ou complété par accord mutuel des Parties. 
Les modifications et les compléments seront proposés par écrit et par voie diplomatique 
et entreront en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 2. 

4) Chaque Partie peut mettre dénoncer le présent Accord au moyen d'une notifica-
tion écrite adressée à l'autre Partie. La dénonciation prendra effet six mois à compter de 
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la réception de la notification. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, l'ensemble 
des informations classifiées créées ou échangées conformément audit Accord seront pro-
tégées selon les dispositions de celui-ci jusqu'à ce que la Partie d'origine exempte la Par-
tie destinataire de cette obligation. 

5) L'Accord conclu entre le Gouvernement de la République slovaque et le Gouver-
nement de l'Ukraine relatif à la protection mutuelle des informations et des documents 
classifiés signé le 1er juin 1998 à Bratislava prendra fin le jour d'entrée en vigueur du 
présent Accord. 

FAIT à Bratislava le 22 juin 2006 en deux exemplaires originaux rédigés en langues 
slovaque, ukrainienne et anglaise. En cas de divergence d'interprétation des dispositions 
du présent Accord, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 

Pour le Cabinet des Ministres de l'Ukraine : 
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